
â6ï¥2S6odo%#gop.pËSZ5eon68gÉ£#2t#62.DE
Datg de  télétransmissic)n  :  10/07/2025
Date de réception préfecture :  10/07Æ025

VILLE  D'ARGENTAN

Dépar[ement de l'Orne

Délibération  du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocatlon
24 juin 2025

Conseillers

En exercice  :  33

Présents :  26
Pouvoirs  : 4

Votants : 30

Vote
poTr3o
Contre : 0

Abstention  :  0

Publication  le  :

1   1   Jull.  2025

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est  réuni  en  séance  publique.  à  l'Hôtel  de  Ville  d'Argentan.
sous  la  présidence de  Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

Présents  .  LEVEILLÉ  Frédéric,  Maï.re  ;  JIDOUARD  Philippe.   7er ad/o/.nf ;

LASNE  Hervé,  3éme  ad/.o/.r}f  ;  MICHEL  Clothilde,  4éme  acr/.o/.r}!e  :  JOUADÉ

Yannick,  5é"  ad/.o/.nf  :  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ady.o/.nle  :  LADAME
Julian,   7é"  ad/.o/nl   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULUER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   :   GOBÉ   Carine   ;

LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   `,   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Mamne ;  PETIT Lydia  ; POUUIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ  Françoise  ; THIERRY Anne-Charlotte  `  VIMONT Jacques

Excusés  :  BENOIST  Danièle,  2éme  ad/.o/.n{e  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ;   CHOQUET  Brigitte  ;

GRESSANT  Taly  (pouvoir  à  BELHACHE  Alexandra)  .  TÉRËSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-062 Approbation du compte de gestion 2024 -Budget principal

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L.1612-12  et suivants`  L.2121 -

31;

Considérant l'édition du cc>mpte de gestion,  consultable à la direction des affaires financière  ;
Considérant  que  le  Comptable  Public  a  repris  dans  ses  écritures  le  montant  de  chacun  des  soldes
figurant au bilan de l'exercice 2023. celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats
de  paiement ordonnancés  et  qu'il  a  procédé  à toiites  les  opërations  d'ordre  qu'il  lui  a  été  prescrit  de

passer dans ses écritures :
Considérant l'avis favorable de la commission  n°  4 du  11  juin 2o25  ;

Après en avoir délibéré.  le  Conseil municipal,  à  l'unanimité,  décide  .

Article  1
D'approuver le compte de gestion du  budget principal  pour l'année 2024.

Article 2
De  déclarer  que  le  compte  de  gestion  dressé,  pour  l'exercice  2024  par  le  Comptable  Public.  visé  et
certifié conforme par l'ordonnateur,  n'appelle ni observatic7n  ni  réserve de sa pah.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents :  26
Pouvoirs  :  4

Votants :  30

Vote
poTûT3o
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

'  '  Jull.  202

Le  trente juin  deux  mil  vingt-cinq.  à  dix-huit  heures`  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est  réuni  en  séance  publique,  à  l'Hôtel  de  Ville  d'Argentan,
sous  la  présidence de  Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

E£ésÊa±S :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/re  :  JIDOUARD  Phiiippe.   7er ad/om!  :
LASNE  Hervé,  3éme  ad/.o/.nf  ;  MICHEL  Clothilde,  4éme  ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ

yamick,  5éme  ad/.o/.nf  ;  BELHACHE  Alexandra.  ôéme  ad/.o/'nfe  ;  LADAME

Julian.   7émg  ad/.o/.nf   ;   BEJAOUI  Sandra  :   BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ,   CHARLES   Christjan   :   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBË   Carine   :

LECERF   Lionel   .,   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   :   MELOT

Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  .  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Manine ;  PETIT Lydia ; POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Christophe  .,
TERRÉ  Françoise  ; THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

Excusés     BENOIST  Danièle,  2éme  ad/.o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ,
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ;  CHOQUET  Brigitte  ;

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE  Alexandra)  ;  TËRÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  :  HOULLIEF{  Karim.

2025-063 Approbation du compte de gestion 2024 -Budget annexe Musées

Vu  le code général  des  collectivités territoriales,  notamment les afticles  L.1612-12  et suivants,  L2121-
31;

Considérant l'édition du compte de gestion,  consultable à  la direction des affaires financière  :
Considérant  que  le  Comptable  Public  a  repris  dans  ses  écritures  le  montant  de  chacun  des  soldes
figurant au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats
de paiement  ordcinnancés et qu'il  a  procédè  à  toutes  les  opérations  d'ordre qu'il  lui  a  été  prescrit de

passer dans ses écritures :
Considérant l'avis favorable de la commission  n°  4 du  11  juin 2o25  :

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal.  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver le compte de gestion du budget annexe Musées pour l'année 2024.

Article 2
De  déclarer  que  le  compte  de  gestion  dressé,  pour  l'exercice  2024  par  le  Comptable  Public.  visé  et
ceftifié conforme par l'ordonnateur,  n'appelle ni observation ni réserve de sa part.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de C?en dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  » accessible via  le site  internet www.telerecours.fr.
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de I'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice  :  33
Présents :  26
Pouvoirs  :  4

Votants  :  30

yQË
Pour :  30

Contre  :  0

Abstentk]n  :  0

Publication  le  :

1  1   Jllll. 2025

Le trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-hui.t  heures,  le  Conseil  municipal

g;Aursg:antpar:s::ees:cr:udn:Ê:éàâ:,:cLeEPvuEb,,LqLUÊ,#,reôà:Àrdgeeït,à,:.d,Argenta"

Présents  :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/ïe  :  JIDOUARD  Philippe,   7er acrvoi'n{  ;

LASNE  Hervé,  3€me ad/o/.nf  ;  MICHEL  Clothilde`  4éme  ad/.o/.nfe  .,  JOUADË

Yannick,  5éme  ad/.o/.nf  :  BELHACHE  Alexandra.   6éme  ad/.o/nle  :  LADAME
Julian`   7éme  acr/.oi..(    ;   BEJAOUI  Sandra   ;   BULLIER  Dar`iel  :  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRËNËHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;

LECERF   Lionel   :   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET   Nathalie   :   MELOT

Michel  ,  MÉNARD  Jacqueline  ,  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Martine :  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine :  RËMOND Jean-Christophe  ;

TERRÉ  Françoise  ., THIERRY Anne-Charlotte  ;  VIMONT Jacques.

Excusés  :   BENOIST  Danièle,   2éme  ad/.o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  :  CHOQUET  Brigifte  ;

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE  Alexandra)  :  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER Karim.

2025-064 Approbation du compte de gestion 2024 -Budget annexe Petite enfance

Vu  le code  général des collectMtés territoriales.  notamment les articles  L.1612-12  et suivants,  L2121-
31;

Considérant l'édition  du compte de gestion.  consultable à  la direc{ion  des affaires financière  .

Considérant  que  le  Comptable  Public  a  repris  dans  ses  écritures  !e  montant  de  chacun  des  soldes
figurant au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats
de  paiement ordonnancés  et qu'il  a  procédé  à  toutes  les  opérations  d'ordre  qu'il  lui  a  été  prescrit de

passer dans ses écritures ;
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11  juin 2025  `

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'approuver le compte de gestion du buclget annexe Petite enfance pour l'année 2024.

Article 2
5êi:=ï:rer que  le  compte  de  gestion  dressé,  pour  l'exercice  2024  par  le  Comptabie  Public,  visé  et
cer[ifié conforme par l'ordonnateur,  n'appelle ni observation ni réserve de sa pah.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deiix mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut étre saisi par l'application lnformatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance.
Julian  LADAME



Accu§é cle réœption en  préfecture
061-216100065-20250630-2025-069-BF
Dato de t6Iétransmission  .  11/07/2025
Da(e de  réception  préfecture  :  11/07/2025

VILLE D'ARGENTAN

Déparlement de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents : 26
Pouvoirs  : 4
Votants  :  30

Vote
poTÜT3o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

€   1   juIL.  2025

Le  trente jujn  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

::AursgFantpar:sÎ:eesicr:udn:Êpéàêîi:cLeEPvuEb,,iqLUÉ:,#reôà:Àrdgeeït,::.d,Argentan,

E#HeLEéY5!ttE:dF:;#,ri#Ë,Éî;ci:?h3:eîR4Pmp:#ne,,e7,"JsdJ:3ff
Yannick,  5éme  ad/.o/.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/.o/.nfe  ;  LADAME
Julian,   7ëme  ad/.o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;

TERRÉ  Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

Excusés :   BENOIST  Danièle,  2éme  ad/o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLÉsgÉNCTh+âî#:utvpooî:àoËEàL#AE53E#:cxhae:,d;a9TPÉQRUÉESTAP:,gàfteî,é
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER Karim.

2025-065 Approbation du compte de gestion 2024 -Budget annexe Quai des Arts

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L.1612-12 et suivants,  L.2121-
31;

Considérant I'édition du compte de gestion, consultable à la direction des affaires financière  ;
Considérant  que  le  Comptable  Public  a  repris  dans  ses  écritures  le  montant  de  chacun  des  soldes
figurant au bilan de l'exercice 2023, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats
de  paiement  ordonnancés  et qu'il  a  procédé  à toutes  les  opérations  d'ordre  qu'il  lui  a  été  prescrit de

passer dans ses écritures ;
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11  juin 2025  ;

Après en  avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver le compte de gestion du budget annexe Quai des Arts pour l'année 2024.

Article 2
5=ië=rarer que  le  compte  de  gestion  dressé,  pour  l'exercice 2024  par  le  Comptabie  Public,  visé  et
certifié conforme par l'ordonnateur,  n'appelle ni observation  ni réserve de sa part.

Article 3
La   présente  délibératjon   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa  réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ



Acx3usé de réœption en  pr6fecture
061-216100065-20250630-2025-066-BF
Date  de télétransmission  :  11/07/2025
Date de réception  prefecture :  11/07/2025

VILLE D'ARGENTAN

Départemont de l'Ome

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocatioQ
24 juin 2025

Conseillers

En exercice : 33
Présents : 25
Pouvoirs  : 4
Votants :  29

VLQË
Pour :  25

Conm : 0
Abstentiorœ  : 4

Publjcation  le  :

1   1    JUIL.  2025

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal
d'Argentan s'est réuni en séance  publique,  à  I'Hôtel de Ville  d'Argentan,
sous  la  présidence de Philippe JIDOUARD,  ler adjoint.

Présents  :  JIDOUARD  Philippe,   7er ad/o/.nf ;  LASNE  Hervé.  3énœ ad/.o/.nf ;
MICHEL   Clothilde,    4éme   acr/.o/.n!e   ;   JOUADË   Yannick,    5éme   ad/o/.n!   ;

BELHACHE  Alexandra,   6dm°  ad/.o/.nfe  ;   LADAME  Julian,   7é"  ad/.o/.nf   ;
BEJAOUI  Sandra   ;   BULLIER  Daniel   ;   CHAILLOU   Huber[  :   CHARLES

Christian   ;    FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;    LECERF   Lionel   ;
LEDENTU  Sébastien  ;  LOUVET  Nathalie  ;  MELOT  Michel  ;  MÊNAF{D
Jacqueline  :   MENEREUL  Jean-Louis  ;   MONTEGGIA  Martine   ;   PETIT
Lydia    ;    POULAIN    Christine    ;    RÉMOND    Jean-Christophe  :    TERRÉ
Françoise : THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

EXç!±S±S :  LEVEILLÉ  Frédén-c,  Ma/.œ  ;  BENOIST  Danièle,  2éme  ad/.o/.r)fe

(pouvoir  à   LASNE   Hervé)  ;   ALLIGNÉ   Cmstophe   (pouvoir   à   MELOT

X,,ecxhae:,d,raçTÎÉQRUËESTAP:j:àfteî,ét3:uEvSoîrAàNLTE:aÉ#p:,::oe,,r,àBELHACHE

Absents  ..  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-066 Adoption du compte administratif 2024 -Budget principal

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment  les artjcles  L.1612-12 et suivants,  L.2121-
14,  L.2121-21  e{  L.2121-31   ;

Considérant que Monsieur Philippe JIDOUARD,  premier adjoint au  Maire,  a été désigné pour présider
la §éance lors de l'adoption du compte administratff ;
Considérant que Monsieur Frédéric LEVEILLÉ,  Maire, s'est retiré pour laisser la présidence à Monsieur
Philippe JIDOUARD  pour le vote du compte administratif ;

Considérant   le   rapport   de   présentation   du   cohipte   administratif   de   l'exercice   2024   dressé   par
l'ordonnateur ;
Consiclérant le compte de gestion de l'exercice 2024 dressë par le comptable ;
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11 juin 2025 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal, à la majorité des voix.  décide :

Article  1
D'adopter le compte administratif 2024 du budget principal,  récapitulant les résultats suivants  :
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Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réceptjon par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peiit être saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 25
Pouvoirs  : 4

Votants : 29

Vote
poTJFT29
Contre : 0

Abstention  :  0

Publication  le  :

Le trente juin  deiix  mil  vingt-cinq.  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal
cl'Argentan s'est  réuni en  séance  publiqLie,  à  l'Hôtel  de Ville  d'Argentan,
sous  la présidence de Philippe JIDOUARD,  ler adjomt.

E!±SÊn±S :  JIDOUARD  Philippe,   7er ad/.o/.nf ;  LASNE  Hervé,  3éme ad/.o/.nf ;
MICHEL   Clotmlde,   4éme   ad/o/.nfe   ,.   JOUADÉ   yar`nick,    5éme   ad/.o/.nf   ;
BELHACHE  Alexandra,   6éme  ad/o/.n!e  :   LADAME  Julian,   7éme  adjo/.nf   ;
BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIER  Daniel  ;   CHAILLOU   Hubert  ;   CHARLES
Christian   ;    FRÉNËHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;    LECERF   Lionel   ;
LEDENTU  Sébastien  ;   LOUVET  Nathalie  :   MELOT  Michel  ;   MÉNARD
Jacqueline   :   MENEREUL  Jean-Louis   :   MONTEGGIA   Martine   :   PETIT

Lydia    ;    POULAIN   Christine    :    RÉMOND   Jean-Cmstophe;    TERRÉ
Françoise ;  THIERRY Anne-Charlotte :  VIMONT Jacques.

EÏÊ!±SÉS :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.œ  ;  BENOIST  Danièle,  2éme  ad/'o/.nfe
(pouvoir  à   LASNE   Hervé)  ;   ALLIGNÉ   Christophe   (pouvoir  à   MELOT

#,:cxhae;,dïaçT:ÉQRUÉESTAP:jgàfte:,ét:guEvSoîrAàNLTE:aÉËÉp:,::oe,,r,àBELHACHE

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025_067 Adoption du compte administratif 2024 -Budget annexe Musées

Vu  le code général des collectMtés territoriales,  notamment les afticles L.1612-12 et suivants,  L.2121-
14,  L.2121-21  et  L.2121-31   ;

Considérant que Monsieur Phi!ippe JIDOUARD,  premier adjoint au  Maire,  a été désigné pour présider
la séance lors de l'adoption du compte administratif ;
Considérant que Monsieur Frédéric LEVEILLÉ.  Maire, s'est retiré pour lajsser la présidence à Monsieur
Philippe JIDOUARD pour le vote du compte administratif ;
Considérant   le   rapport   de   présentation   du   compte   administratif  de   l'exercice   2024   dressé   par
l'ordonnateur ;
Considérant le compte de gestion de l'exercice 2024 dressé par le comptable ;
Consjdérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11  juin  2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à l'unanim.ké,  décide  :

Article  1
D'adopter le compte administratif 2Û24 du budget annexe Musées,  récapitulant les résultats suivants :



Accuséder6cepüomngréfecturo
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Article 2
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d.un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratff de C?en dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l.Etat.  Le tribunal administratif peut être saisj par l'application informatique « télérecours

citoyen  »  accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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Date  de tél6transmission  :  11/07/2025
Date de réception prêfecture  :  11/07Æ025

VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil  municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents : 25
Pouvoirs : 4

Votants : 29

Vote
poTûT29
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

Î  '   Jull.  Z025

Le trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal
d'Argentan s'est réuni en séance  publique,  à  l'Hôtel de Ville d'Argentan,
sous  la  présidence de Philippe JIDOUARD,  ier adjoint.

Présents  :  JIDOUARD  Philippe,   7e' ad/.o/.nf ;  LASNE  Hervé,  3émg  acr/o/.nf :

MICHEL   Clothilde,   4é"   ady.o/.nfe   ;   JOUADÉ   Yannick,    5eme   ad/o/.nf   ;
BELHACHE  Alexandra,   6éme  acr/oi.nfe  ;   LADAME  Julian,   7énœ  ad/.o/-nf   :

BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIER  Daniel   ;   CHAILLOU   Hubeh  :   CHARLES
Christian   :    FRËNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;    LECERF   Lionel   ;
LEDENTU  Sébastien  ;  LOUVET  Nathalie  ;  MELOT  Michel  ;   MÉNARD

Jacqueline  ;   MENEREUL  Jean-Louis  :   MONTEGGIA  Martine  ;   PETIT
Lydia    ;    POULAIN    Christine    ;    RÉMOND    Jean-Christophe  ;    TERRÉ
Françoise : THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Exç!±ÊÉs :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.œ  ;  BENOIST  Danièle,  2é"  ad/o/.nre
(pouvoir  à   LASNE   Hervé)  ;   ALLIGNÉ   Christophe   (pouvoir  à   MELOT

#,Îec:ae:,d;açT9ÉQRUËESTAP:jgàfte:,:t3:uEvSo:rAàNLTE:aÉ#j::oe,,r,àBELHACHE

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER Karim.

2025-068 Adoption du compte administratif 2024 -Budget annexe Petite enfance

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment  les anicles L.1612-12 et suivants,  L2121-
14,  L.2121-21  et  L.2121-31   ;

Considérant que Monsieur Philippe JIDOUARD.  premier adjoint au  Maire.  a été désigné pour présider
la séance lors de l'adoption du compte administratif ;
Considérant que Monsieur Frédéric LEVEILLÉ, Majre, s'est retiré pour laisser la présidence à Monsieur
Philippe JIDOUARD pour le vote du compte administratff ;
Considérant   le   rapport   de   présentation   du   compte   administratif   de   l'exercice   2024   dressé   par
l'ordonnateur ;
Considérant le compte de gestion de l'exercice 2024 dressé par le comptable ;
Considénant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11  juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil municipal.  à l'unanimité, décide  :

Article 1
D'adopter  le  compte  administratif  2024  du  budget  annexe  Petite  enfance,  récapitulant  les  résultats
suivants :
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Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application jnformatique «  télérecours
citoyen  » accessible vja  le site internet w\Arw.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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Dato de télétransmission :  11/07/2025
Date de réception préfecture :  11/07/2025

VILLE  D'ARGENTAN

Dépar[ement de l'Orne

Délibération du Conseil  municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice  : 33

Présents : 25
Pouvoirs : 4
Votants : 29

Vote
PoTùT29
Contre :  0

Abstention : 0

Publicaticin  le  :

1   I   JUIL.  2025

Le trente juin  deux mil  vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipa!

d'Argentan s'est  réuni en  séance  publique,  à  l'Hôtel de Wlle d'Argentan,
sous  la  présidence de Pmlippe JIDOUARD,  ler adjoint

E£ÉSÊn±S :  JIDOUARD  Philippe,   7e' ad/o/.n!  ;  LASNE  Hervé,  3éme ad/.o/.nf :
MICHEL   Clotmlde,   4éme   ad/.o/.nfe   ;    JOUADÉ   yannick,    5éme   ad/.o/.nf   ;

BELHACHE  Alexandra,   6émg  ad/.o/.nfe  ;   LADAME  Julian,   7éme  ad/.o/.nf   ;
BEJAOUI   Sandra   ;   BULLIER  Daniel   ;   CHAILLOU   Hubert  :   CHARLES

Christian   ;    FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;    LECERF   Lionel    :
LEDENTU  Sébastien  :  LOUVET  Nathalie  ;  MELOT  Michel  :   MÉNARD

Jacqueline   ;   MENEREUL  Jean-Louis   ;   MONTEGGIA   Martine   :   PETIT
Lydia    ;    POULAIN    Christine    ;    RÉMOND    Jean-Christophe;    TERRÉ
Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

EXÊ!±S±S :  LEVEILLË  Frédéric,  Ma/.œ  ;  BENOIST  Danièle,  2éme  ad/o/.nfe
(pouvoir  à   LASNE   Hervé)  ;   ALLIGNÉ   Christophe   (pouvoir  à   MELOT

#,:xhael)dïaçT?ÉQRUËESTAî:i:àfteç,é(3:uEvSo:rAàNLTE:a:ËÉpf,:vnoei,r,àBELHACHE

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  :  HOULLIER Karim.

2025-069 Adoption du compte administratif 2024 -Budget annexe Quai des Arts

Vu  le code général cles collectMtés territoriales,  notammerit  les articles  L.1612-12  et suivants,  L.2121-
14,  L.2121-21  et  L.2121-31   ;

Considérant que  Monsieur Philippe JIDOUARD,  premer adjoint au  Maire,  a été désigné pour présider
la séance lors de l'adoption du compte administratif ;
Considérant que Monsieur Frédéric LEVEILLÉ,  Maire, s'est retiré pour laisser la présidence à Monsieur
P"lippe JIDOUARD pour le vote du compte administratif ;
Considérant   le   rappoh   de   présentation   du   compte   administratif   de   l'exercice   2024   dressé   par
l'ordonnateur ;
Considérant le compte de gestion de l'exercice 2024 dressé par le comptable ;
Considérant  l'avis favorable de  la commission  n° 4 du  11  juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à  l'unanimité, décide  :

Ar[icle  1

D'adopter  le  compte  administratif  2024  du  budget  annexe  Quai  des  Ahs,  récapitulant  les  résultats
suivants  :
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Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  trtbunal
admjnistratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'applicatlon informatique «  télérecours

citoyen  »  accessible via le  sjte jnternet www.telerecours.fr`

Le secrétaire de séance]
Julian  LADAME
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents : 26
Pouvoirs : 4
Votants :  30

Vote
poTT3o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

Î   I   JUIL.  2025

Le  trente juin  deux  mil  vingt-cinq,  à  dix-huit  heiires,  le  Conseil  municipal

:;AursgFantpar:s:àeesicr:udn:Ê:éà::,:cfEPvuEb,lLqLUÉ:,#:reôà:ÀrdgeeYtià,:.d,Argenta"

Ë#HeLNEéY5!LmLE:d;:j:fé;r'#ËËî'ci:?hî8eîR4Pm::'#„e,'e7,"jâd#É
Yannick,  5é"  adjo/.nf  ,  BELHACHE  Alexandra.  6éme  ad/o/.r}fe  :  LADAME
Jiiiian,   7éme  ad/o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  :  CHAILLOU

Hubert   :   CHARLES   Christian   ;   FRËNÉHARD   Guy   :   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU  Sébastien   :   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martinç ; PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Christophe  ;
TERRE Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

Excusés :  BENOIST  Danièle,  2éme  acr/.o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLË€gENCThtâî#:utvpoo;:VàoËEàL#E53EÆ:cxhae:,d;a9TPEPRUÉESTAP:Îgàfte:,é
(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025070 Modification  d'une  autorisation  de  programme  -  Réaménagement  de  I'espace
Jean-Moulin (archives et Micro-Folies)

Vu  les articles L.2311 -3 et R.2311 -9 du code général des collectivités territoriales portant définition des
autorisations de programme et des crédits de paiement ;
Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et des
crédits de paiement ;
Vu  l'instruction codificatrice  M57  .,

Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le conseil communautaire le 4 décembre 2023  ;
Vu la délibération municipale n° D21-157 du 17 décembre 2021  ouvrant une autorisation de programme

pour le projet de réaménagement de l'espace Jean-Moulin (archives et Mcro-Folies)  ;
Considérant l'évolution du projet de réaménagement de l'espace Jean-Moulin (arcmves et Micro-Folies)

quant  aux  travaux  à  réaliser,  aux  équipements  à  mettre  en  place,  aux  financements  attendus,  au
calendrier de réalisation  :
Considérant  l'avis favorable de  la commission  n° 4 du  11  juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De  modifier  l'autorisation   de   programme  consacrée  au   réaménagement  de   l'espace  Jean-Moulin

(archives et Micro-Folies) selon les caractéristiques suivantes  :



Accusé de rêception on  préfectur©
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rmm du programme : TéaménÉigement de respace Jean  MOLilin  (archhres et microfolie)

I)udgst dE rattachemerit : budget principal

amée de créatioA du pragramme 2022 durée de viÊ pré`rk'u}nnelle : 5

ian de financement Ûrévisiormei du Droiet :

dëpenses prévisionnelle5 : 2 135  125 €

a utofi na ncem ent : 1 354 869 €

FCTVA : 350 246 €

subventions attendLies ou
430 010 €sollicitées :

moritant de l`aütorisat.»n de progiamme :

montant dÊ l'autorisation de DroÉ!ramme :

exercice 2022 2023 2024 2025 2026

crédb de paiement 38 382 € 154 877 € 34 8* € 1 " 408 € 478 614 €

crédits de paiement ajüstés 38 382 € 134 877 € 34 844 € 1 237 208 € 689 814 €

Article 2
5T=er le Maire à engager la Ville à concLirrence de 2135125 € au titre de la mise en œuvre de ce

programme.

Article 3
5;i;:Ù:enir que les crédits de paiement figurant au titre de la  première année sont inscrits au budget
de l'exercice ouvert.

Article 4
La   présente   délibération   peut  faire   robjet  d'un   recours   pour  excés  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut étre saisi par l'application informatjque «  télérecours

citoyen  » accessible via  le site  intemet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian LADAME

--_-.-.-j::-:==ë=-
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Date de réception préfectur© :  11/07/2025

VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Déljbération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice : 33

Présents  : 26
Pouvoirs : 4

Votants :  30

m
Pollr :  30

Contre  :  0
Abstentbn  :  0

Publication  le  :

Î   '   JUIL.  202

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit heures,  le  Conseil  municipal
d'Argentan s'est  réuni en  séance  publique,  à  l'Hôtel de Ville d'Argentan,
sous la présidence de Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

Ei±SÊn±Ê :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Maiïe  ;  JIDOUARD  PhHippe,  ter ad/.oi.nf ;
LASNE  Hervé,  3é" ad/.o/.nf :  MICHEL  Clothilde,  4émo ad/.o/.nfe  ;  JOUADË
Yannick,  5éœ  adjo/.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  acr/.o;.nfe  ;  LADAME

Julian,   7éme  ad/.o/.n!   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULUER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU  Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   :   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Manine ;  PETIT Lydia , POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle,   2éme  ad/.o/.Ûfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLÉ€gENCThï:î;Pt::utvpoî:vàoËEàL#AEèî:Æ:cxhae:,d;agïîEQRUÉESTAP:Îgàfte:,é
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER Karim.

2025-071 Décision modificative n° 1 -Budget principal

Vu  l'article  L.1612-11  du code général des collectivités territoriales  ;

Considérant  qu'il  convient  de  procéder  à  des  mocnfications  budgétaires  pour  ajuster  des  crédits  au
budget cle l'exercice 2025 ;
Consiclérant l'avis favorable de  la commission n° 4 du  11 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'adopter la décision modificative suivante  :

TOTAI DÉPENSÊS DE FONCTION N EMENT :                                                                                                                                                                                                             50 353,00 €

nature
estionnaiœ 'onc(lon serviœ libgllé du compte montant

chapi're article

014 7391112 F'N 01 CO Dégrèvement taxe d'habitation 22 597,00

011 63512 FIN 020 CO lmpôts directs -Taxe5 foncières -10000,œ

011 615Z21 BAT 020 X1 Entret en et répatatior`s sur biens  i mmobniers ,  Bâtiments publ ics 160000,00

011 60628 BAT 020 X1 Foumitures non stockées -Procluits de traitement 67 701,m

011 6231 CPJ 020 E1 Pub'ic té, publiœtion, relations piibliQues -annonœs et insertions 3 000,m
011 61521 SPO 322 G4 Entre en et réparation de  terrai ns 7 CK)0,œ

023 023 FIN 01 CO Virement section investissement -210000,œ

11 62268 CPJ 20 X1 Hofloraires 10 055,00
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TOTAI RECETTES DE FONCTIONN EMENT :                                                                                                                                                                                                                                                               50 353,00 €

naùJm
gestlomalrel,Dnc,lonse„lce libellé du compœ monm'

chapim artlcle

75 r      75888 BAT r020 E1 lAutres produit5 divers de gestion couran s  -  Alltres 35900,00

042 777 FIN ro1 CO i Reœttes et quote-part des subventions d mvestis5emer`t transférées au compte de  re5ul`at 100CK),00

731 73141 FIN            r       01 CO
'Taxe sur la con5omma

on finales d'électricite - 5 784.00

731 73u2 FIN             r        01 CO Taxes sur les pylônes é ectrrQLjes 34Z,00

731 73ul flN           r      01 CO lmpôts directs loœux -28 195,œ

74 74833 flN           r      01 CO Etat , Compensation au tlire de5 exonérations de  taxes fonaèi'es -24 356,Œ

74 74111 FIN ro1 CO Dotatior` torf3itai re des communes 31 386,00

74 741123 FIN rol CO Dotatton de so idarité urbaing |DSU) de5 commune5 -891,00

74 741121 FIN
ro1

CO Dot@(lon de 0 idarite rurale |DSR) des communes 4848,œ

r74 741127 FIN             r       01 CO Dotation na onale de i)éréquation |DNP) des communes 27 103,œ

TOTAl 8ÉP[NSES D`lNVE5TISSEMENT:                                                                                                                                                                                                                                                      -       24500JX)€

na'L're

gestionnalre l'Onction
selvlce1 llbellé du compte mon'an'€hapltre /|opération

i        article

r      3ü       r     2n8 PM6 026 iE4 Repnse de œncessions -3Cm,00

r1o4 r        2158 PMG 025 lE4 Renou ve!18ment rnatèrlel et mobilier 750.00

r104 r       21316 pM6         r     02S lE4 Renouvollement matéhel et mobilier 2 250,00

r203 r       21351 aAT          r     020 iFO Espace Jean Nbulin -2112m,00

r104 r2" GRH          r     02i 80 Re nouvelle me nt rnatériel et mobi l ie r 10X),00

3is         r      21838 pOL            r        11 lA2 Vldéo urveillance centre de détention 7Ûm,œ
o4|         r       23|3 FIN            '       01 CO Opéra ions patri mor\iales réintégrations i           iio cxx),m

040         r      B918 FIN             r       01 CO Amorii5se ments des subventions 10 Cm,CÛ

ZZO          '        2188 MUSE         r      2]3       i       H4 Musée FU\M-Restauratiori d'œiwres 1                -4 3oo,tx)

TOTALRECETTES D'JNVES"SSEMENT;                                                                                                                                                                                                                                                ,       Z4 SOO,00€

nature 1)gestionnaiœ

foflction service libellé du compte montant!chapille /opération
anicle

318 811         1           PoL 11 A2 Vidéo survei llanœ centre de detention 70 000,œ

041 2031          !             F,N 01 CO Frais d'études 110 000,00

021 021 F'N 01 CO Virement §ection de fonct}omement •ZIOoœ,œ

104 Ü18 FIN OZO B0 Renowellement matériel et mobilier 1 1œ,œ

307 13Zl TEC 518 FO Quartier des 3 croix 400,CD

3|7        r     |346| DAG 317 EO Amenagement espace France Service 4 0m,Œ

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire  I'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le slte internet www.telerecours.fr.

Le secrëtaire de séance,
Julian  LADAME
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 26
Pouvoirs  : 4
Votants :  30

Vote
poTûTT3o
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

'   '   JU'L.  2025

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

::AursgFantpar:s:àees:cr:udn:Î:éàê::cLeEPvuEb,ILqLUÉ:,;a,;reôà:Àrdgeeïti::d,Argenta"

E#H.eLEéy5:*tËad;:::,é,„#ËËÎcï:Ph3geîR4gm::jg;Pognef,e7;e,jàdûoÀgfÉ
Yannick,  5éme  ad/.o/.r}f  :  BELHACHE  Alexandra,  6éme  acrjo/.nfe  ;  LADAME

Julian,   7ème  ad/o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubeft   .,   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   .,
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT

Michel  ;  MÉNARD  Jacqiieline  :  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia ; POULAIN Christine :  RÉMOND Jean-Christophe  ;

TERRÉ Françoise  ; THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle,  2ème  ac/jo/nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLË€gËNCThïîî;pt::utvpo::vàoËEàL#AEè3E#,:cxhae:jd+açï9EQRUÉESTAP:,gàfte:,é
(poiivoir à LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  :  HOULLIER  Karim.

2025-072 Admission en non-valeur de titres supérieurs à cent euros -Budget principal

Vu  le code général des co]lectivités territoriales,  notammen{  les articles  L.1617-5  et L.2343-1  :
Considérant que le Comptable public a mis en  œuvre toutes les dnigences pour faire en sorte que  les
titres de recettes soient réglés  :
Considérant  ciue  l'admission  en  non-valeur  prononcée  par  l'assemblée  délibérante  est  une  simple
mesure d'ordre budgétaîre et comptable qui  ne fait pas obstacle à l'exercice des  poursuites et n'éteint

pas la dette du redevable ,
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré`  le Conseil municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
5T=ttre en non-valeur les titres du biidget princîpal suivants :

Titre Objet Montant
741/21 TLPE année 2020 235,20 €
1179/21 Condamnation iuciement 2 618,41  €
1 278/21 Location salle municipale 175,00 €
5 1 7/22 TLPE année 2021 259,20 €
1467/22 Location salle municipale 177,00 €
Total des admissions en non-valeur : 3 464,81  €

Article 2
De prévoir,  sur l'année  2025,  les  crédits  au  budget principal au  compte 6541  «  créances  admises en
non-valeur ».
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Article 3
La   présente  délibération   peiit  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratîf de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal adminjstratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site  internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le  Maire,
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil  municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents :  26
Powoirs : 4
Votants :  30

&
Pour :  30
Contre  :  0

Abstenton :  0

Publication  le  :

1   1    JUIL.  Z025

Le trente jiiin  deux  mil vingt-cinq.  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal
d'Argentan  s'est  réuni  en  séance  publique,  à  l'Hôtel  de  Ville  d'Argentan,
sous  la  présidence de Frédéric LEVEILLÉ.  Maire d'Argentan.

EiésÊ±±s .  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.re  ;  JIDOUARD  Philippe,   igr acrjo/.nf .
LASNE  Hervé,  3é" ad/.o/.nf  ;  MICHEL  Clothilde,  4éme  ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  5éme  ady.o/.nt  ,  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nfe  ;  LADAME

Ju|ian,   7Ômo  acr/o/.nf   :   BEJAOUI  Sandra  :   BULLIER  Daniel  :   CHAILLOU
Hubert   :   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;

LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   :   MELOT

Mchel  ;  MÉNARD  Jacqueline  :  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA
Mamne ;  PETIT Lydia :  POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

EËÎ#É8hErrspo'ShTe?:on|èJ:,'rîèïEaL%+n'#:ïV,°'éHào%§ËTEBHr:gTfte:),'
GRESSANT Taly  (pouvojr à  BELHACHE Alexandra)  :  TÉRËSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents  :  DE  GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment  l'ahicle L2121 -29  :
Vu  ltinstruction codificatrice  n°  11-022-M0 du  16 décembre 2011  sur  le  recouvrement des  recettes des
collectivités territoriales et des établissements publics  locaux  ;
Considérant l'annonce de clôture pour insuffisance d'actifs et l'avis de la commission de surendettement
consultables à la Direction des Finances ;
Considérant la demande du Comptable public de passer les écritures d'extinction de créances  ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 4 du  11  juin 2025  :

Aprés en avoir délibéré`  le Conseil  municipal.  à l'unanimité, décide  :

Article  1

De constater I'effacement des créances suivantes du budget principal .

Exercice No de titre Intitulé créance Restant dû

2023 460 TLPE 2022 291  60 €

2024 502 TLPE 2023 300,60 €

2023 1148 Location salle communale 315,70 €
Total créances éteintes : 907,90 €

Article 2
De prévoir au budget principal les crédits au compte 6542 « créances étein{es »
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Artic[e 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   poLir  excés  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publ'ication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut ètre saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessjble via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice : 33
Présents :  26
Pouvoirs : 4

Votants : 30

Vote
poTÛFT3o
Contre : 0

Abstention  :  0

Publication  le  :

1   1    JUIL.  2025

Le trente juin  deux  mil  vingt-cjnq,  à  dix-huit heures.  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est  réuni  en  séance  publique,  à  l'Hôtel  de Ville  d'Argentan.
sous la présjdence de Frédéric LEVEILLË,  Maire d'Argentan.

E!±sÊn±§ :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.re  ;  JIDOUARD  Phmppe,   Jer ad/.oi.nf ;
LASNE  Hervé,  30me ad/.o/.nf :  MICHEL  Clotmlde,  4éme  ad/.o/.n!e  ;  JOUADÉ
Yannick,  5ém  ad/.o/.nl  ;  BELHACHE  Alexandra,  6ème  adjo/.nfe  :  LADAME

Julian,   7éme  ad/o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ,.  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   :   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   :   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;

TERRË Françoise , THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle,  2éme  ad/o/.n!e  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvolr  à  MELOT  Michel)  ;  CHOQUET  Brigifte  ;

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  ;  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER  Karim.

2025-074
lnstauration   de   la   taxe   d'habitation   sur   les   logements   vacants   de   la   ville
d'Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L2121 -29 et L.2332-2  ;
Vu le code général des impôts,  notamment les articles 232 et 1407 bis  ;
Considérant qiie la commune entend lutter contre la vacance des logements ;
Consiclérant qu'il convient d'utiliser les outils fiscaux nécessaires à une telle démarche  :
Considérant ciue  l'instauration  d'une taxe cl'habitation  sur les  logements vacants  a  pour conséquence
d'inciter les propriétaires des locaux vacants à les céder ou à les réhabiliter dans le but de les réinjecter
dans le circuit des logements locatifs  ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 3 du  10 juin 2025  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11  juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal.  à l'unanimité,  décide  .

Ar[icle  1
D'instftuer, à compter du  lerjanvier 2026,  la taxe d'habitation sur les logements vacants.

Article 2
De préciser qiie sont concernés par cette taxe  :

-       Les  logements  habitables,   c'est-àdire  clos,   couverts  et  pourvus  des  éléments  de  confon

minimum (installation électrique,  eau coiirante, équipemen{ sanitaire)  :
-       Les logements non  meublés :  les logements vacants s'entendent des logements  non  meublés

et  par conséquent  non  assujettis  à  la  taxe  d'habitation  en  application  du  ler du  1  de  l'article
1407 du  CGl.
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Article 3
D'appliquer  le  même taux que  celui  de  la taxe  d'habitation  de  la  commune  en  rappelant que  la  base
d'imposition correspond à la valeur locative brute du logement et que cette base n'est diminuée d'aucun
abattement  (les  abattements,  exonérations  et dégrèvements  d'office  de  taxe d'habitation  ne  sont pas
applicables).

Article 4
De charger Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux.

Article 5
La   présente  délibératlon   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excés   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le  Maire,
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Déljbération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 26
Pouvoirs  :  4

Votants : 30

Vote
poTüT3o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

1   1   JUIL.  20Z5

Le trente juin  deux  mil  vingt-cinq,  à  dix-huit heures.  le  Conseil  municipal

::AursgFantpar:s:àees:cr:udn:Ê:éàê:i:cLeEPvuEb,,LqLUÉ:,;a,;rHeôàçÀrdgeeYti:,:d,Argentan,

EËÎ3Ë:HeLEéYE#:E:d:.:î#r,i,gg,Éî,ci:?h?geîR4P-p:#„e,,e7,"JsdJà,g,É
Yannick,  5ém  ad/.o/.nf  :  BELHACHE  Alexandra,  6é"  ad/.ot.nfe  ;  LADAME
Julian,   7éme  acr/o/.nf   :  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubeft   ;   CHARLES   Christian   ;   FRËNËHARD   Guy   ;   GOBË   Carine   ;

LECERF  Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  :  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Martjne ;  PETIT Lydia : POULAIN Christine ; RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRË  Françoise  ; THIERRY Anne-Charlotte  ;  VIMONT Jacques.

Excusés .  BENOIST  Danièle,  26"  acr/of.nte  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  :

âLRLÉggËNCTh+â:;Pt::utvpooj::oËEàL#t3=#:cxhae:,d;agïçEQRUÉESTAP:,£àt:Î,é
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-075 lnstauration de la taxe annuelle sur les friches commercia]es de la Ville d'Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2121 -29  et L2332-2  ;
Vu l'article  1530 du code général des impôts ;
Considérant   que   le   termoire   est   impacté   par   la   présence   de   friches   commerciales   nuisant   à
l'aménagement du territoire et au développement de l'activité économiciue  :
Considérant  la  nécessité  de  revitaliser  le  centre-ville  de  la  commune  d'Argentan  concernée  par  un
nombre important de cc)mmerces vacants ;
Considérant  que  la  commLine  d'Argentan  dispose  de  l'ensemble  des  prérogatives  lui  permettant  de
mettre en place une taxe sur les friches commerciales  ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n°  3 du  10 juin  2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal.  à  l'unanimité.  décide  :

Article 1
D'instituer, à compter du  ler janvier 2026,  une taxe annuelle sur les friches commerciales.

Ar[icle 2
La   taxe   sur   les   friches   commerciales   s'applique   aux   propriétaires   ou   usufruitiers   des   locaux
commerciaux soumis à la taxe foncière sur les propriétés bâties et inoccupés depuis au moins 2 ans au
ler janvier de  l'année  d'imposition.  Les  locaux concernés  par cette  taxe sont  identifiés  conformément
aux dispositions prévues par le code des impôts,

Article 3
De fixer les taux.  selon  la  majoration  permise  par la loi,  à  :

-      20 %  la  premièreannée d'imposition  ;

-     30%ladeuxième:
-     40% àcompterde la troisiëmeannée,
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Article 4
De dire que ces taux s'appliquent sur la valeur locative cadastra!e servant de base à la taxe foncière du
local commercial.

Article 5
De préclser que la commune doit communiquer chaque année à l'administration fiscale la liste des biens
susceptibles  d'êti.e  concernés   par  la  taxe,   avant   le   ler  octobre   de   l'année  qui   précède   l'année
d'imposition.

Article 6
De charger Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux et de communiquer
chaque année à l'administration fiscale, avant le 1 er octobre de l'année qui précède l'année d'imposition.
la liste des biens susceptibles d'être concernés par la taxe.

Article  7
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvojr  devant  le  tribunal
administratlf de Caen dans un délai de deux mciis à compter de sa publication et de sa réception par le
représentan( de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessjble via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance.
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ



Ac,cusé de réoeptjon en préfecture
061-200068450-20250630-2025J)76-DEDa(edetéiêtransmission:10/07/2025Datederéœptionpréfecture;10/07/2025

VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil mLinicipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents ..  25
Pouvoirs  :  4

Votants : 29

Vote
poTiFT29
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

'  '  Jull.  2025

Le trente juin  dei" mil vingtrinq,  à dLxhuit heures,  k=  Conseil  munk"pal

%Aursg:bn#Îï#;£u£::jàà:é:ïïÎ:#,,LqLË;,#ôdfÀ%eetï:d,Aœenbn,

E±ÉSÊn±s :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Mai.œ  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er adjoi.r)f ;
LASNE  Hervé,  3éme ad¢nl  :  MICHEL  Ck)thilde,  4émB  adjo/nœ  :  JOUADÉ
Yannk*,  5éme  ad/.o/.nl  ;  BELHACHE  Alexandra,  6é'ne  ad/.o/nfe  ;  LADAME
Julian,   70'ne  ad¢/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubert   .,   CHARLES   Christian   :   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastk3n   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT

Michel  ;  MÉNARD  Jacquelirœ  ;  MENEREUL  Jean+ouis  ;  MONTEGGn
Martirœ ; PETIT Lydia ; POULjNN Christine ; REMOND Jean-Christophe  :

TERRÉ FrançoLse ; THIERRY Anrœ€harlotte : VIMONT Jacques.

Excusés :  BENOIST  Danière,  2é"  adjoi.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âËÉ€*h+#p:L#:ËEàL#Eè3E#b¥Ï'd#çÈ9RUÉLïP#Îié
(pouvoir à LECERF  Lionel).

Absents  :  DE  GOUSSENCOURT Marc  :  HOULLIER  Karim.

N'a Drend oas Dart au vote : THIERRY Anne€harlotte.

2025-076
Garantie  d'emprunt  relatif à  un  programme d'acquisition  par Orne  Habitat de  la

)  Résidence Saint+ean située 22 rue Antoine de Condorcet à Argentan

Vu le code général des collectMtés territoriales,  notamment les article L.2121 -29,  L.2252-1  et suivants ;
Vu  les ariicles 2288 et suivants du code civil  :
Considérant la convention de crédit n° LBP-00020772. signée entre l'Office Public de l'Habitat de l'Ome,
ci-après l'emprunteur,  et la Banque Postale le préteur ;
Considérant la volonté de la ville d'Argentan de mener une politique active en faveur du logement  :
Considérant l'avis favorable de  la commission n° 4 du  11 juin 2025  ;

11 est proposé au  Conseil municipal  .

Article  1
D'accepter que la ville d'Argentan accorde sa garantie à hauteur de 50 %  pour le  remboursement d'un

prêt d'un montant total de 5100 000 € souscrit auprès de la Banque Postale selon les caractéristiques
financières et aux charges et conditjons de la convention de crédit n°  LBP-00020772 ;
Que la garantie de la ville d'Argentan est accordée à hauteur de la somme en principal de 2 550 000 €
augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prét :
Ladite convention e§t jointe en annexe et fait padie intégrante de la présente délibération,

Article 2
De préciser qLie la garantie d'emprunt est apporiée aux conditions suivantes  .

-       La garantie de la ville d'Argentan est accordée pour la durée totale du prêt etjusqu'au complet

remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l'ensemble  cles  sommes  contractuellement  dues  par
l'emprunteur dont il  ne se serait pas acquitté à  la date d'exigibilité.
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-       Sur  notification  de  l]impayé  par  lettre  recommandée  de la  Banque  postale.  la  vllle  d'Argentan

s'engage  dans   les   meilleurs  délais  à  se  substituer  à   l'emprunteur  pour  son  paiement  en
renonçant   au   bénéfice   de   discussion   et   sans  jamais   opposer   le   défaut   de   ressources
nécessajres de réglement.

Article 3
D'accepter que la ville d'Argentan s'engage pendant toute la durée du prét à llbérer,  en cas de besoin,
des ressources siifflsantes pour couvrir les charges du prêt.

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excés   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Ëtat. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,

Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil muiiicipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocatlon
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 26
Pouvoirs  :  4

Votants :  30

yQîÊ
Pour :  30

Contre : 0
Abstentbn :   0

Publication  le  .

1   1   Jull.  2025

Le  trente juin  deux mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est  réuni en  séance  publique,  à  l'Hôtel  de Ville  d'Argentan,
sous la présidence de Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

EÉSÊa!Ê :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma;'ne  ;  JIDOUARD  Philippe,   ief ad/o/.n! ;
LASNE  Hervé,  3éme adjo/.nl  ;  MICHEL  Clothilde,  4éme acrjo/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  5é"  acr/.oi.nf ;  BELHACHE  Alexandra,  6é"  acr/oi.n{e  ;  LADAME
Julian,   7°"  ad/.o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   :   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carjne   ;

LECERF   Lionel   :   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine :  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRË Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Exç!±sÉS :  BENOIST  Danièle,  2é"  ad/o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLÉsgENCThïâî#:utvpoq%oËEàL#AEè3E#:cxhae:,d;agï9ÉQRUÉESTAP:,gàfteî,é
(pouvoir à LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER Karim.

Adhésion des communes de

d'aclduction d'eau
2025-077

Gouffem-en-Auge

otable de Terres d'Ar

(pour le territoire  des  communes
déléguées  de  St-Pierre-la-Rivière  et  Omméel)  et  Coudehard  au  syndicat  mixte

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5218-11  ;

Vu la délibération n° CS-2025-10 du comité syndical du Syndicat d'adducticin en eau potable de Terres
d'Argentan en date du 7 janvier 2025 portant émission d'un avis favorable à l'adhésion de la commune
de   Coudehard   et   des   communes   déléguées   d'Omméel   et  Saint-Pierre-la-Rivière   (commune   de
Gouffern-en-Auge) au Syndicat mixte d'adduction d'eau potable de Terres d'Argentan  ;
Considérant  que   l'adjonction   de   nouvelles  communes   à   un  établissemem  public   de  coopération
intercommunale est prévue par les dispositions de l'ahicle L5211 -18 du code général des collectivités
territoriales,  et  qu'elle  peu{  notamment  s'opérer  à  l'initiative  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement

public  de  coopération  intercommunale,  la  modification  étant  alors  subordonnée  à  l'accord  du  ou  des
conseils  municipaux dont l`admission est envisagée  ;
Considérant   que   les   communes   de   Gouffern-en-Auge   et   de   Coudehard   se   sont   prononcées
favorablement à cette adhésion au syndicat par délibérations respectives des 13 mars 2025 et 14 mars
2025  ;
Considérant qu'à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de l'établissement

public  de  coopération  intercommunale  au  maire  de  chacune  des  communes   membres,   le  conseil
municipal  de  chaque  commune  membre  dispose  d'un  délai  de  trois  mois  pour  se  prononcer  sur
l'admission de la nouvelle commune, dans les conditions de majorité qiialifiée requises pour la création
de l'établissemen{ piibljc de coopération  intercommunale  ;
Considérant qu'à  défaut  de  délibération  dans  ce  délai,  la  décision  d'un  conseil  municipal  est  réputée
favorable  :
Considérant que cet accord  général doit être exprimé par deux tiers au moins des conseils municipaux
des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci,  ou par la
moitié au  moins des conseils  miinicipaux des communes  reprèsentant  les deux tiers  de  la  population
totale.  Cette majomé doit nécessairement comprendre les conseils miinicipaux des communes dont la

population est supérieure au quaft de la population totale concernée  ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 4 du  11  juin 2025  :



Accusé do réception en préfecturo
061-200Û68450-20250630-2025077-DE
Date de télédan§mission :  10/07/2025
Dato do réception prêfecture :  10/07Æ025

Aprés en avoir délibéré,  le Conseil  municjpal,  à l'unanmité,  décicle  :

Article  1

D'émettre  un  avis  favorable  à  l'adhésion  des  communes  de  Gouffern-en-Auge  (pour  le territoire  des
communes déléguées de St-Pierre-la-Rivière et Omméel) et Coudehard, au Syndicat mixte d'adduction
d'eau potable de Terres d'Argentan.

Article 2
La   présente  délibération   peiit  faire   l'objet  d`un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être sajsi par l'application jnformatique «  télérecours

citoyen )) accesslble via le site intemet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ



Accusé de061-20006DaledotéDatederé
5â3ôP£gz£n68#£#2tg:g78.DElétransmission:10/07Æ025œptionpréfecture:10/07/2025

VILLE  D'ARGENTAN

Déparlement de l'Ome

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice  :  33
Présents : 26
Pouvoirs  : 4

Votants : 30

±
Pour :  30
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

î   1   JUIL.  2025

DélibéTation du Conseil municipal

Séance du 30 j.uin 2025

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  Ie  Conseil  municipal

:;AursgFantpar:s:àeesicr:udn:Ê:éà::,:cLeEPvuEb,,iqLUÉ!#reôà:Àrdgee?ti::d,Argentan`

EÉSÊn!s    LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/ïe  ;  JIDOUARD  Philippe,   Jw ac//oi.nf ;
LASNE  Hervé,  3éme acr/o/.nf  ;  MICHEL  Clothilde,  4éme acï/o/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick.  5éme  ad/.o/.n(  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nfe  ;  LADAME

Julian,   7éme  ad/o/.nl   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   :   CHARLES   Chnstian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   :   GOBË   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  :  MËNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Mahine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Cmstophe  :
TERRÉ  Françoise  : THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

EËÎ#É'gE,Tsgo'ShTe?#èv':,,,gïEaLd6ot"#:ï)v.o'éÉOEÎËTEBH,Fg#
GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE  Alexandra)  ;  TËRÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER Karim.

2025-078
Attribution   à   titre   gracieux   de   trois   concessions   funéraires   à   l'association
reconnue d'utilité publique « Le Souvenir Français »

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L2223-13 et R.2223-11  ;
Con§idérant   la   demande   présentée   par   l'association   reconnue   d'utilité   publique   «  Le   Souvenir
Français »   de   pouvoir   restaurer   trois   concessions   funéraires   située   dans   le   cimetiére   «  ville »
d'Argentan et de bénéficier,  à cette fin, de la mise à disposition de ces trois emplacements ;
Considérant que le devoir de mémoire est un des fondements essentjels des sociétés démocratiques
auqiiel  la  municipalité est très attachée  :
Considérant que les concessions identifiée§ ont fait l'objet d'une restitution à la ville dans le cadre d'une

procédure de reprise de concessions perpétuelles en état d'abandon  ;
Considérant l'avis favorable de la commis§ion  n° 4 clu  11  juin 2025  .

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'accorder,  à  titre gracieux et  pour une  durée de  30  ans,  les  cDncessions funéraires dans  lesquelles
sont inhumés respectivement M. Auguste  PROULLE,  M.  Eugène POUPINEAU et M. Ofto ZIESCH.

Article 2
De  dire  que  l'aftribution  de  ces  trois  concessions  est  réalisée  pour  permettre  un  entretien  régulier et

permanent par l'association  «  Le Souvenir Français ».

Article 3
De charger Monsieur le Maire ou son représentant d'établir les actes de concessions correspondants.
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Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal

administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'appljcation informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site  internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance.
Julian  LADAME

Le  Maire.

Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil  municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33

Présents : 26
Pouvoirs  : 4

Votants  :  30

Vote
Pour :  30
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

i  '   JUIL.  2o25

Le trente juin  deux  mil vingt¢inq`  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

d'Argentan  s'est  réuni en  séance  publique,  à  l'Hôtel  de  Ville  d'Argentan,
sous  la  présidence de Frédéric LE\/EILLÉ.  Maire d'Argentan.

£!ÉSÊa±s :  LEVEILLÉ  Frédéric.  Mai.re  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er ad/o;.nf ;
msNE  Hervé,  3éme ad/.o/.nt  ;  MICHEL  Clothilde`  4éme  ad/o/.n!e  ;  JOUADÉ
Yannick,  5éme  ad/.o/'nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/.o/.nfe  ;  LADAME

Julian,   7e"  ad/oi.r)f   :  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Giiy   ;   GOBÉ   Carine   :
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU  Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie  :   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Manine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Christophe  ;
TERRË Françoise : THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Excusés.:  BENOIST  Danièle,   2ème  ad/.o/.nte  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  :
ALLIGNE  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ;  CHOQUET  Brigitte  ;

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  ,  TËRÉSA  lsabelle

(poiivoir à LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-079
Avenant n° 1  au procès-verbal de mise à disposition de biens pour l'exercice des
compétences scolaire et périscolaire avec la communauté de communes Terres
d'Argentan lnterco

Vu  les articles  L.1321 -2 et L.1321-3  du code général des collectivités termoriales  ;

Vu  l'article  L.5211-5111  alinéa  ler  du  code  général  des  collectivités  territoriales  selon  lequel  la  mise  à

disposition est le  régime de  plein  droit pour la  gestion  des biens mobiliers et immobilier§  dans  le cadre
d'un transfeh de compétence  ;
Vu   l'article   L.1321-1   du   code   général   des   collectivités   territoriales   qui   prévoit  que   le  transfeh  de

compétence entraîne de plein clroit la mi§e à disposition de la collectivité (ou de l'EPcl) bénéficiaire des
biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert,  pour l'exercice de cette compétence  ;
Vu l'arrêté préfectoral du  19 décembre 2013 pohant extension des compétences de la communauté de
communes Argentan  lntercom.  au  ler janvier 2014, aux compétences  relevant du domaine scolaire et

périscolaire  ;
Vu  l'arrêté  préfectoral  du  12  mai  2023  ponant  changement  de  dénomination  de  la  communauté  de
communes Argentan  lntercom en  « Terres d'Argentan lnterco »  ;
Vu  la délibération du conseil communautaire n°D2015-105 ADM en date du  16  novembre 2015 portant
mise à disposition de biens  par la ville d'Argentan à la communauté de communes Argentan  lntercom

poLir l'exercice des compétences scolaire et périscolaire ;
Vu  la délibératlon du conseil municipal de  la ville d'Argentan  n°D15/093 en  date du 28 septembre 2015

portant mise à disposition de biens à  la communauté de communes Argentan  lntercom pour l'exercice
des compétences  sco[aire et périscc>laire  ;
Considérant que cette mise à disposition  est constatée par un  procès-verbal établi ccintradictoirement
entre   les   représentants   de   la  collectivitè  antérieurement  compétente  et   la  collectivité   (ou   l'EPcl)
bénéficiaire  et  que  ce  procès-verbal  précise  la  consistance,  la  situation  juridique`  l'état  des  biens  et
l'évaluation de la remise en état de ceux-ci ;
Considérant le procès-verbal de mise à disposition de biens dans le cadre du transfert des compétences
scolaire  et  périscolaire  signé  entre  la  ville  d'Argentan  et  la  communauté  de  communes  Argentan
lntercc>m  ;

Considérant  qu'il  convient  de  préciser  l'ariicle 4  du  procès-verbal  «  Consistance  et  état  général  des
biens mis à disposition  »  :
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Considérant l'avis favorable de la commission  n°  1  du  10 juin 2025  :

Après  en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Artic'e 1
D'approuver l'avenant n° 1  au procès-verbal de mise à disposition de biens nécessaires à l'exercice des
compétences scolaire et périscolaire entre la communauté de communes Terres d'Argentan  lnterco et
la ville d'Argentan.

Article 2
D'autoriser Monsieur Philippe JIDOUARD,  ler adjoint au  Maire, à signer l'avenant n°  1  au procès-verbal

de mise à disposition des biens avec la communauté de communes Terres d'Argentan  lnterc:o.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excés  de   pouvoir  devant  le  tribunal
adminjstratjf de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa  réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian LADAME

Le  Maire,

Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exerckx3 :  33
Présents :  26
Pouvoirs  : 4

Votants :  30

&
Pollr :  30

Contre :  0
Abstention :  0

Publication  le  :

'   '   JUIL.  2025

Le trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

:àAursgFantpar:s:àees:cr:udn:Ê:éàÊ:i:cLeEPvuEb,,LqLUË:,;a,:reôàsÀrdgeeïti:,:.d,Argentan'

E!±sÊa±S :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.œ  ;  JIDOUARD  Philippe,   79r ad/.o;.nf .,
LASNE  Hervé`  3éme ad/.o/.nf :  MICHEL  Clothilde,  4éme acï/.o/.nle  ;  JOUADÉ

Yannick,  5é" ad/o/m  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ac//.o/.nfe  :  LADAME
Julian.   7e"  ad/o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  :  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubeh   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBË   Carine   ;
LECERF  Lionel   :   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET  Nathalie   ,   MELOT
Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA
Martine ;  PETIT Lydia ; POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  :

TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle,  2é"  adjoi.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  :

âLRLËsgÉNCThïâi;ï:u(vPoo,::oËEàLTAEà3E#:cxhae|,d;agï?EqRUËESTAP:,gàfte:|é
(pouvoir à LECERF Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc :  HOULLIER  Karim.

2025-080
Renouvellement de la convention avec le Centre de gestion de I'Orne  relative au
« référent signalement et traitement des actes de violence, de discrimination, de
harcèlement et d'agissements sexistes »

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13 juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des fonctionnaires,  notamment  son
artjcle 6 quater A  :
Vu  la  loi  n°  84-53  du  26 janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  Fonction  Publique
Territoriale,  notamment son article 26-2  ;
Vu  l'article 80 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation  de  la fonction  publique  :
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, de
discrimination, de harcèlement moral ou sexuel et d'agissements sexistes dans la fonction publique  ;
Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de traitement des actes
de violence, de discrimination, de harcèlement et d'aglssements sexistes dans la  Fonction Publique ;
Considérant l.intérêt incontestable de cette mission, qui peut être confiée aux centres de gestion  ;
Considérant  la  proposition  de  renouveler  la  convention  signée  en  décembre  2021  avec  le  Centre  de

gestion de l'Orne  :
Considérant l'avis favorable du  comité social territorial du 22 mai 2025  ;
Considérant I'avis favorable de  la commission  n° 4 du  11  juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
De   renouveler   la   convention   «  Référent   signalement   et   traitement   des   actes   de   violence,   de
discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes » proposée par le Centre de gestion de l'Orne,

pour une durée de trois ans à compter du  ler janvier 2025.

Article 2
D'autoriser Monsieur le  Maire,  ou  Madame Alexandra  BELHACHE,  6eme adjointe  déléguée,  à  signer la
convention.
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Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Ètat.  Le tribunal administratif peut étre saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  »  accessible via le site internet www.telerecours.fr.

---l::::-:-:i::=È

Le  Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Dépaiiement de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exerckæ : 33
Présents : 26
Pouvoirs  :  4

Votants :  30

±
Pour ..  30

Contre  :  0
Abstentbn : 0

Publication  le :

1   1   JUIL.  2025

Le  trente juin  deux mil vingt{inq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

::AursgFantpar:s::eesicr:udn:Ê:éàî:i:cLeEPvuEb,,LqLUË:,;a,;reôàîÀrdgeeït,::d,Argentan,

EEÉSÊn±S :  LEVEILLË  Frédéric,  Mai.re  ,  JIDOUARD  Pmlippe,   7er ad/.oi.nf :
LASNE  Hervé,  3éme  ad/.o/.nf  ;  MICHEL  Clothilde,  4éme  acr/.o/.n!e  ;  JOUADË

Yannick,  5éme  ad/.o/.n!  ;  BELHACHE  Alexandra,  6én"  adjo/.nfe  ;  LADAME
Julian,   7éme  af/.o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Chn-stian   :   FRÉNÉHARD   Guy   :   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   :   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT

Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ; PETIT Lydia ; POULAIN Christine ,  RÉMOND Jean-Cmstophe  ;
TERRË  Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

Excusés :  BENOIST  Danièle,   2éme  adjo/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLË€gÉNCThïâî%::utvpo%oËEàL#AEè3=#:cxhaej,d+agï9EqRUÉESTA::jgàfteî,é
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIEF{  Karim

2025-081 Expérimentation de ]a semaine en 4 jours / 4,5 jours

Vu  le code de la fonction  publique,  notamment  les articles  L.611-1  à  L.612-14  ;

Vu  la  loi  n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation  de  la fonction  publique  ;
Vu le règlement intérieur en vigueur applicable aux services de Terres d'Argentan lnterco  :
Considérant  les  objectifs  poursuivis  par  l'expérimentation  de  la  semaine  en  4  jours  ou  en  4,5  jours,
consistant à améliorer la qualité de vie.  la santé et le bien-être des agents.  leur permettre de trouver un
équilibre   entre  vie   professionnelle   et  vie   personnelle   et  de  favoriser  leur  fidélisation   mais   aussi,
l'attractMté des collectivités ;
Considérant l'avis favorable du comité social termorial du 22 mai 2025  :
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du  11  juin 2025  ;

Après en avoir délibéré.  le Conseil municipal,  à l'unanimjté,  décide  :

Article  1

5T=er l'expérimentation  cle  la semaine  en 4 jours  / 4,5 jours dans  les conditions  prévues  par  le
règlement annexé à  la présente délibération.

Article 2
De dire  que  l'expérimentation  se  déroulera  du  ler septembre  2025  au  31  août  2026,  après  qiioi  une
évaluation du dispositif conduira à son  éventuelle  pérennisation.

Article 3
5Ei5fiîer délégation au Maire pour la mise en œuvre du projet et de le charger de rendre compte au
cours de l'année des  résultats de l'expérimentation.
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Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratjf de Caen dans un délai de deux mols à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l`application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédérlc LEVEILLÉ



Accusé de r6ception en préfecture
061-200068450-20250630-2025J)82-DE
Date  de télétransmission  :  10/07/2025
Date  d©  réception  prefecturo  :  10/07Æ025

VILLE  D'ARGENTAN

Département de ['Orne

Délibération du Conseil mLinicipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 26
Pouvoirs  :  4

Votants :  30

Vote
Pour :  30

Contre  :  0
Abstention :  0

Publication  le  :

1  1   Jüll.  2025

Le trente juin  deux  mil vingt-cjnq,  à dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

g;AursgFantpar:s:àees:cr:udn:Ê:éà::i:cLeEPvuEb,,iqLUÊt#rHeôà:ÀrdgeeYt,à,:d'Argentan'

E£±SÊa±s :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.re  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er ad/.o/.nf :
LASNE  Hervé,  3é" adjo/.nf ;  MICHEL  Clothilde,  4érœ ad/.o;.nte  ;  JOUADÉ
Yamick,  5Ô"  adjof.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  acr/.oi.nfe  ;  LADAME
Ju|ian.   7éme  ady.o/.r)f   ;  BEJAOUI   Sandra  .,   BULLIER  Daniel  ;   CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   :   FRËNÉHARD   Guy   ,   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MËNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ; PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise : THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

Exç±±sés :  BENOIST  Daniéle,  2éme  ad/.o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

â:LÉ8gENCTh+â:%::u(vPo:rà°ËEàL#AEà3=#xhae|)d;a9ï9ÉQRUÉESTAP:'gàfte:,é
(pouvoir à LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-082
Modification du Régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sLijétions,
de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP)

Vu  la  ioi  n°  2025-127  du  14  février  2025  de  finances  pour  2025  modifiant  l'article  L.822-3  du  code

général de la fonction  publique  ;
Vu le décret n° 2025-197 du 27 février 2025 relatif aux règles de rémunération de ceftains agents publics

placës en congé de maladie ordinaire ou en congé de maladie  :
Vu la délibération  du  Bureau communautaire n° 2017-06 GRH du 20 janvier 2017 relative à  la mise en

place   du   Régime   indemnitaire  tenant   compte   des   fonctions,   des   sujétions.   de   l'expertise   et   de
l'engagement professionnel  (RIFSEEP)  ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  2022-179  GRH  du  s  décembre  2022  relative  à  la
modification du  RIFSEEP  :

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  CC-2024-176  du   12  décembre  2024  relatjve  à  la
modification du RIFSEEP  ;
Considérant qu'il appament à l'assemblée délibérante de fixer la  nature,  les plafonds  et les conditions
d'attribution des primes et indemnités de toute nature :
Considérant la réduction de l'indemnisation des fonctionnaires en congé cle maladie ordinaire de 100  %
à 90 % du traitement durant les trois premiers mois du congé ;
Considérant qu'il convient de modifier les dispositions du  RIFSEEP  concernant la déduction applicable
en cas de congé maladie ordinaire  ;
Consjdérant l'avis favorable du Ccmi{é Social Territorial du 22 mai 2025 :
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 4 du  11  juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimité. décide  .

Article 1
D'approuver la modification du  régime indemnitaire au  1.9  :  Le maintien  lors des absences pour raisc)n
de sanlé à compter du  le' juillet 2025 pour tout nouvel arrêt de travail et renouvellement, comme suit :
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1.9 : Le maintien lors des absences pour raison de santé

En cas d'absence pour raison de san{é, I'lFSE mensuelle est modulëe selon le type d'absence, détaillée
dans le tableau ci-dessous :

Type d'absence Dédiiction applicable

Maladie ordlnaire  (CMO) Dans la llmite de 90 jours,  suit le traitement*

Hospitalisation

Congé de grave maladie (CGM) Suspendu+
Congé de longue maladie (CLM)
Conqé de lonoue durée (CLD)
Accident du travail Pas de réduction
Maladie professionnelle
Matemité (dont pathologique),  Paternité,
Adoption

• 11 est à noter que dans le cadre de son adhésion au contrat-cadre de protection sociale complémentaire

sur la garantie prévoyance,  les agents bénéficient du maintien de 50 % du régime indemnitaire dès lors

qu'ils  sont  rémunérés  à  demi-traitement,  soit  à  l'issue de  90 jours  de  CMO  sur  l'année  gllssante,  d'un
an  en  CLM  et  de  trois  ans  en  CLD  pour  les  titulaires  (le  mécanisme  est  identique  pour  les  agents
contractuels selon  les  règles qui leur sont applicables).

Article 2
De dire que les autres dispositlons restent inchangées.

Article 3
De prècjser que les crédits nécessaires sont prévus au budget au chapitre 012.

Article 4
La   prèsente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administra{if peut être saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  »  accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

-#"e Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de I'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents : 26
Pouvoirs  : 4
Votants : 30

Vote
poTr3o
Contre :  0

Abstention  :  0

Puhlication.le

'  '   JU'L. 20Z5

Le trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

::Aursg:antpar:s:àees:crÊudn:Êîéàê:,:cfEPvuEb,,LqLUÊ,#reôà:Àrdgeeytià,:d,Argentan,

E!±sÊa!§ :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Maiïe  ;  JIDOUARD  PhHippe,   7~ ady.oinf ;
LASNE  Hervé,  3è"  ad/o/.nf  ;  MICHEL  Clothilde.  4éme ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  5é"  ad/.o/.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  acr/.o/.nle  ;  LADAME

Julian,   7éme  ad/o/.nl   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNËHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;

LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   :   MELOT

Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Mamne ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine  ;  RËMOND Jean-Christophe  ;

TERRÉ  Françoise  ; THIERRY Anne-Charlofte  : VIMONT Jacques.

Excusés :  BENOIST  Danièle,   2éme  acr/o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLÈsgENCThïâ:;P(;:u(vPo:::°ËEàL#AEè3E#:Cxhae|)d;a9r?ÉQRUÉESTAÎ:jgàtie:,é
(pouvc)ir à  LECERF  Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  :  HOULLIER  Karim.

2025-083
Modification   cle   l'Indemnité   Spéciale  de   Fonction   et  d'Engagement  -  Police
municipale

Vu la loi n°2025-127 du 14 février 2025 de finances pour 2025 modifiant I'article L.822~3 du code général
de  la fonction  publique  ;

Vu le décret n° 2025-197 du 27 février 2025 relatif aux règles de rémunération de certains agents publics

placés en congé de maladie ordinaire c>u en congé de maladie  ;
Vu le décret n°94-731  du 24 août 1994 modifié ponant statut particulier du cadre d'emplois des gardes
champêtres ;
Vu  le décret n°  2001-623 du  12 juillet 2001  modifié pris pour l'application  de l.article 7-1  de  la  loi  n° 84-

53 du 26 janvier 1984 et relatif à  l'aménagement et à  la  réduction  du temps de travail dans  la fonction

publique territoriale  ;
Vu   le  décret  n°  2002-60  du   14  janvier  2002  modifié   relatif  aux  indemnités   horaires  pour  travaux
supplémentaires ;
Vu  le  décret  n°2006-1391  du  17  novembre 2006  modifié  portant  statut  particulier du  cadre  d'emplois
des agents de police municipale ;
Vu  le décret n°2024€14 du 26 juin 2024 relatif au  régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des
cadres d'emplois de la police municipale et des fonctiorinaires relevant du cadre d'emplois des gardes
champêtres ;
Vu   la   délibératic>n   du   Conseil   municipal   en   date   du   17   mai   1999   instaurant   l'indemnité   spéciale

mensuelle de fonctions,
Vu  la délibération  du  Conseil mumcipal en  date du 23  mai 2007,  instaurant l'indemnité d'administration

et de technicité ;
Vu  la  délibération du  Conseil  municipal  en  date du  16  décembre 2024,  instaurant  l'indemnité  spéciale
de fonction et d'engagement de  la filière police  municipale  ;
Considérant la réduction de l'indemnisation des fonctionnaires en congé de maladie ordinaire de 100%
à 90% du traftement durant les trois premiers mois du congé ;
Considérant qu'il appartient à  l'assemblée délibérante de fixer la  nature,  les plafonds  et les conditions
d'attribution des primes et indemnités de toute nature ;
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Considérant   qu'îl   convient   de   modifier   les   dispositions    de   l'indemnité   spéciale   de   fonction   et

d'engagement  de  la  filière  police  municipale  concernant  la  déduction  applicable  en  cas  de  congé
maladie ordinaire  ;

Considérant l'avis favorable du Comité Social Territorial du 22 mai 2025  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 4 du 4 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à l'unanimké,  décide  :

Article 1

D'approuver  la  modjrication  de  l'indemnité  spéciale  de  fonction  et  d'engagement  de  la  filière  police
municipale à l'article 4,  comme suit  :

En cas d'absence pour raison de santé, l'lFSE mensuelle est modulée selon le type d'absence, détaillée
dans le tableau ci-dessous :

Type d'absence Déduction applicable

Maladie ordinaire Dans la  limite de 90 jours,  suit le traitement*
Hospitalisatic)n

Ccingé de grave ma]adie (CGM) Suspendu.
Congé de  longue maladie (CLM)
Cc)ngé de  lonçiue durée (CLD)

Accident du travail Pas de réduction
Maladie  professjonnelle
Maternité  (dont pathologique),  Paternité,
Adoption

* 11 est à noter que dans le cadre de son adhésion au contrat-cadre de protection sociale complémentalre

sur la garantie prévoyance,  les agents bénéficient du maintien de 50% du régime indemnitaire dès lors

qu'ils  sont  rémunérés  à  demi-traltement,  soit à  l`issue  de  90 joiirs  de  CMO  sur  l'année gllssante,  d'un
an  en  CLM  et  de  trois  ans  en  CLD  pour  les  titulaires  (le  mécanisme  est  identique  pour  les  agents
contractuels selon  les règles qui  leur sont applicables).

Ar[icle 2
De dire que les autres disposjtions restent inchangées.

Article 3
De préciser que les crédits nécessaires sont prévus au budget au chapitre 012.

Article 4
La  présente  délibëration   peut  fajre   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être salsi par l'application informatique tt  télérecours
citoyen  »  accessible via  le site jntemet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian LADAME

=-;,€i.c..--
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil munjcipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exerckæ  :  33
Présems : 26
Pouvoirs  : 4

Votants  :  30

Æ
Pour :  30
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

1    1    JUIL.   2025

Le trente jujn  deux  mil  vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est réiini en  séance  publique,  à  l'Hôtel de Ville  d'Argentan,
sous la présidence de Frédéric LEVEILLË,  Maire d'Argentan.

Ë#H.eïgE|!tE:d:::ç,é;r,#Ë,ÉÊ.cià?h3geîR4Pmep:,#"e,,e,,"Jsdù#fï
yamick,  5énœ  acrjo/m  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ac//.oi.nfe  :  LADAME
Jiiiian,   7éme  ad/o/.n!   :  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   G0BÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  `.  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Maninç ;  PETIT Lydia :  POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Christophe  ;

TERRE Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle,   2ém  ad/.o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Mchel)  :  CHOQUET  Brigitte  ;
GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  ,  TÉRËSA  lsabelle

(pouvoir à LECERF  Lionel).

Absents :  DE  GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER Karim.

Vu  le code général de  la fonction  publique  ;
Vu   le  décret  n°2021-1882  du  29  décembre  2021   ponant  statut  particulier  du  cadre  d'emploi   des
auxniaires de puériculture  ;
Vu  le décret n°92-850 du 28 août 1992 portant statut particulier du cadre d'emploi des ATSEM ;
Vu  ie décret n°2017-902  du  9  mai 2017 portant statut particulier du cadre d'emploi des éducateurs de

jeunes enfants ;
Vu le décret n°2006-1691  du 22 décembre 2006 portant statut paniculier clu cadre d'emploi des adjoints
techniques territoriaux :
Vu le décret n°2006-1693 du 22 décembre 2006 poftant statut particulier du cadre d'emploi des adjoints
d'animation territoriaux  ;

Vu  le  décret  n°2012-924  du  30 juillet 2012  portant statut  particulier du  cadre  d'emploi des  rédacteurs
territoriaux ;

Vu le décret n°87-1099 du 30 décembre  1987 poriant statut particulier du caclre d'emploi des attachés
territoriaux ;

Considérant   qu'il   convient   de   modifier   le   tableau   des   effectifs afin   de   prendre   en   compte   les
mouvements intervenus au  sein de la collectivité :
Considérant l'avis favorable de  la commis§ion  n° 4 du  11  juin  2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  muniùpal.  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
De  supprimer un  poste d'auxiliaire de  puériculture de  classe supérieure  à temps  complet,  et de  créer
un poste d'auxiliaire de puëriculture de classe normale à temps complet.

Article 2
De  supprimer  un  poste  d'agent  spécialisé  des  écoles  maternelles  principal  de  lère  classe  à  temps
complet, et de créer un poste d'éducateur de jeunes enfants à temps complet.
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Article  3
De  supprimer  un  poste  d'adjoint  technlque  principal  de   18r°  classe,  et  de  créer  un  poste  d'adjoint
d'animation  principal de  lere classe.

Article 4
De supprimer un poste de rédacteur termorial à temps complet, et de créer un poste d'attaché territoTial
à temps complet.

Article 5
De dire que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du  budget principal.

Article 6
La   présente  délîbération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excés   cle   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice  :  33
Présents : 26
Pouvoirs  : 4

Votants :  30

Vote
poTJT30
Contre  :  0

Abstention  :  0

Piihliralinn  le  :

1   '   Jull.  2025-

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Con§eil  municipal

d'Argentan  s'est  réuni  en  séance  publique.  à  l'Hôtel  de Ville  d'Argentan,
sous  la  présidence de Frédéric LEVEILLÉ.  Maire d'Argentan.

ËËS3Ë::H.eLEéY5l:tE:d:.:;:,é,"#ËÈœL,Ci:?hqgeîR4P-p:,ijpoçne,,e7.„Jâd#Ï
Yannick,  5é"  ad/oj.nf :  BELHACHE Alexandra,  6é"  adjot.nfe  :  LADAME
Julian,   7éme  ad/o/.n!   ;   BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIER  Daniel  :  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   :   FRÉNÉHARD   Guy   :   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   :   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MËNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia : POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ  Françoise  : THIERRY Anne-Charlotte  : VIMONT Jacques.

Excusés :   BENOIST  Danièle,   2éme  ad/o/nle  (pouvc)ir  à  LASNE  Hervé)  ;
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ,  CHOQUET  Brigifte  :

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE  Alexandra)  :  TÉFiÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  .,  HOULLIER  Karim.

2025-085 Modification du tableau des effectifs -Besoin saisonnier chantierjeunes

Vu  le code gënéral de  la fonction  publique  :
Vu la délibération du 24 mars 2025 approuvant la convention de parienariat entre la ville d'Argentan et
orne habitat pour la réallsation d'un chantier de jeunes rémunérés sur la période estivale 2025  ;
Considérant  qu'il  convient de  modifier le  tableau  des  effectifs  afin  de  prendre  en  compte  les  besoins
saisonniers dans le cadre de ce chantier ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 4 du  11  juin 2025  .,

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
De recruter 6 agents contractuels  du 7 juillet au  18 juillet 2025,  rémunérés sur la base des  heures de

présence constatées sifr la période,  à raison de 80 % à 90 % du SMIC selon  leur âge.

Article 2
De dire que  les crédits sont inscrits au chapitre 012 du  budget principal.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pc)uvoir  devant  le  tribunal

administratff de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l`application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Jiilian LADAME
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VILLE D'ARGENTAN

Dépanement de l`Ome

Délibération du Conseil  municipal

Séance du 30 juin  2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents  : 26
Pouvoirs  : 4

Votants  :  30

Vote
Pour :  30

Contre  :  0
Abstention  :  0

Publication  le  :

1   1    JUIL,   2025

Le  trente juin  deux mil  vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

::AursgFantpar:s:àees:cr:udn:ÊîéâÊ:,:cLeEPvuEb,,iqLUÉ#rHeôà:Àrdgeert,::d,Argentan'

E!±SÊa±s :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Mai.œ  ;  JIDOUARD  PhHippe,   7er ad/.oï.nf :
LASNE  Hervé,  3éme ad/.o/.n!  ;  MICHEL  Clothilde.  4éme  ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ

Yannick.  5éme  ad/-o/.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/.o/`nfe  :  LADAME

Julian,   7é"  ad/o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  :  CHAILLOU
Hubert   :   CHARLES   Christian   .   Guy   FRÉNÉHARD   :   GOBÉ   Carine   :

LECERF   Lioriel   ;   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET   Nathalie   :   MELOT

Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia ; POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Cmstophe  ,
TERRÉ  Françoise  : THIERRY Anne-Charlofte  ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle`   2enœ  adjo/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ,
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  :  CHOQUET  Brigitte  :

GRESSANT  Taly  (pouvoir à  BELHACHE  Alexandra)  ;  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ,  HOULLIER  Karim.

2025-086
Avis municipal sur la détermination d'un périmètre délimitant la zone de présence
d'un risque mérule

Vu  le code général des collectMtés territoriales,  notamment l'article L.2121 -29  ;
Vu  le  code  de  la  construction  et  de  I'habitation,  notamment  l'article  L.131-3  alinéa  2  en  vertu  duquel
« lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont .[dentffiés. un arrêté préfectoral.

çon.sultaple   e_n_   préfecture.   pris   sur   proposition   ou   après   consultation   des   conseils   municipaux
intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule » .,
Considérant  le  courrier de  la  Direction  départementale  des  territoires  du  12  mars  2025  rappelant  les

ësoqnus:dséirnadnut,tqsu:a,ïÉîardéeruJ:neâénqdJqeu,:n:odnesueï,c::n::,pmaî:u::3:::au,::TUTuc:Îéquest,onetpropose,,e
cas échéant,  un  périmètre délimitant la zone de présence d'un risque mérule ;
Considérant que les deux cas de mérule traités par les propriétaires (dont une cave),  peu nombreux et
éloignés géographiquement l'un de l'autre,  ne pemettent pas de proposer un zonage pertinent :
Considérant l'avis favorable de  la commission  n°  1  du  10 juin 2025 r

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municlpal,  à l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'émettre un avis défavorable à la définition d'un périmètre de délimitation d.une zone de présence d'un
risque de mérule.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être sajsi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet \^/\"/.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Oi.ne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice  : 33
Présents  : 26
Pouvoirs  :  4

Votants  : 30

ft
Pour :  30
Contre :  0

Abstention : 0

Publication  le  :

Î   Î   Jull.  2025

Le trente juin  deux  mil vingt{inq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

::AursgFantpar:s:àees:cr:udn:Ê:éàê::cLeEPvuEb,,iqLUÊ'#reôàîÀrdgeeYti:,:.d'Argentan,

E[±sÊa!s :  LEVEILLÉ  Frédéric.  Mai.œ  ;  JIDOUARD  Phiiippe.   7er adjo;.n!  ;
LASNE  Hervé,  3é" ad/o/.n{ ;  MICHEL  Clothilde,  4ém ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  5ëme  ac//o/.~f  ;  BELHACHE  Alexandra,   6éme  ad/.o/.nfe  ;  LADAME

Julian,   7éœ  ad/`o;.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Huben   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Na{halie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Martine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Exç±±sÉs :  BENOIST  Daniéle,  2éme  ad/.o/'nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLÉ€gÉNCThïâî;Pt::utvpo:TàoËEàL#AE5ÎE#:cxhae:,d;agï9EQRUÉESTAP:Îgàfte:,é
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-087
Participation  financière  à  destination  des  particuliers  dans  le  cadre  de  la  lutte
contre la prolifération du frelon asiatique

Vu  le code général  des collectivités territoriales,  notamment I'ar[icle  L.2121 -29  ;

Considérant l'importance de la  lufte contre la prolifération des frelons asiatiques  ;
Considérant la convention avec le Groupement de Défense Sanitaire de  l'Orne en vertu de laquelle la
ville  avait confié au  Groupement  l.instruction  des  demandes  de  destruction  des  nids  des  particuliers
ayant une propriété sur le territoire communal moyennant le versement d'une pariicipation communale
à hauteur de 33 % du coût lTC de la facture, plafonné à 50 € TTC ;
Considérant que dans un souci d'optimisation des dépenses de fonctionnement,  et tout en continuant
à contribuer à la  lutte contre la prolifération du frelon asiatique,  il est proposé de  porter la  participation
communale à  25 € TTC,  étant  précisé  qu'un  même  bénéficiaire  ne  pourra  prétendre  qii'à  une  seule
demande dans l'année  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  n°  1  du  10 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipalt  à  l'unanimité,  décide  :

Article  1
De  prenclre  en  charge,  pour  l'année  2025,  une  partie  des  factures  de  destruction  de  nid  de  frelons
asiatiques, dans la limite d'une prise en charge annuelle par bénéficiaire.

Article 2
De  dire  qiie  cette  pafticipation  municipale  sera  plafonnée  à  25  €  TTC,  complétée  du  versement  au
Groupement de Défense Sanitaire de l'Orne de frais de participation d'un montant de 10 € par demande
de destruction de  nid.

Article 3
5êi6Âaitionner  la  prise en  charge  à  l'intervention d'une entreprise  adhérente  à  la  chafte  de  bonnes

pratiques de destruction des nids de frelons asiatiques.
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Article 4
De confier au Groupement de  Défense Sanitaire de l'Orne,  après slgnature de  la convention dédiée à
la  «  Lutte  contre  la  prolffération  du  frelon  asiatique  »,  l'instruction  des  dossiers  et  le  versement  de  la

prise en charge`

Article 5
D'autoriser  Monsieur  le  Maire  ou   Madame  Clotmlde  MICHEL,  4eme  adjointe  déléguée,  à  signer  la
convention avec le Groupement de Défense Sanitaire de l'Ome et à  prendre toute mesure nécessaire
à l'exécution de la présente délibération.

Article 6
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excés   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Ëtat.  Le tribunal administratif peut être sajsj par l'applicatjon informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le sfte intemet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

JæE
ifflEEÏËŒmiEiR=Ë"iE
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents : 26
Pouvoirs : 4
Votants :  30

yQË
Pour :  30

Contre  :  0
Abstention  :  0

Publication  le  :

Î   1   juIL.  2025

Délibération du Conseil municjpal

Séance du 30 juin 2025

Le trente juin  deux  mll vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  Ie  Conseil  municipal

g;AursgFantpar:s::ees:cr:udn:Ê:éà::,:cLeEPvuEb,,iqLUÉ:'ia,:rHeôà:Àrdgeerti:,:d,Argentan,

EÉSÊn±S :  LEVEILLË  Frédéric,  Ma/.re  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er ad/.o/.nf ;
LASNE  Hervé,  3éme ad/.o/.nf :  MICHEL  Clothilde`  4éme acr/.o/.nfe  ;  JOUADÉ

Yannick,  5éŒ  ad/.oi.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éœ  ady.o/.nfe  ;  LADAME
Julian,   7ônte  ad/.o/.nf   ;  BEJAOUI  Saridra  ;   BULLIER  Daniel  ;   CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   :   FRËNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   :
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Martine :  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte , VIMONT Jacques.

Exç!±sÉs :  BENOIST  Danièle,  2é"  acr/o/.r}{e  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  :

âLRLË8gENCThïâî;%:u(vPo::à°ËEàL#iÈ3E#:Cxhae|)d;a9r9EqRUÉESTAP:'8àfteîi:
(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-088
Convention    pluriannuelle    de    partenariat   entre    la    Ville    d'Argentan,    Terres
d'Argentan lnterco et I'Association Faune et Flore de l'Orne

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'ariicle  L.2121 -29  ;
Vu  la  convention  sLir la  Diversité  Biologiqiie,  qui  s'est tenue à  Ric) de Janeiro,  en  1992.  reconnai§sant
la conservation de la  Biodiversité comme une « préoccupation commune à  l'humanité » ;
Vu  la délibération  municipale  n°  D 22-66 du 9  mai 2022 portant adoption d'une Stratégie  Biodiversité  ;

Considérant les domaines d'interventions du Service urgence climatique et développement durable :
Considérant l'impohance de préserver la faune et la flore dans le tissu urbanisé ;
Considéram le projet de convention type présenté par 1 l'association  Faune et Flore de l'Ome ;
Considérant la reconnaissance dont jouit 1 l'association Faune et Flore de l'Orne ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n°  1  du  10juin  2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à l'unanimfté,  décide  :

Ar!icle  1
D'approuver la convention tripartite de partenariat entre la ville d'Argentan, Terres d'Argentan lnterco et
l'association  Faune et Flore de l'Orne.

Article 2
D'abonder annuellement une ligne budgétaire de 1500 € ;

Article 3
D'autoriser  Monsieur  le   Maire  ou   Madame  Clothilde   MICHEL,   4eme  adjointe   déléguée,   à  signer  la
convention ainsi que tous documents uti[es à sa mise en œuvre.
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Article 4
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   poLir  excés   de   pouvoir  devant  le  tribunal

administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

-:::::--:=:-i:=:È-:---:,:i-=È Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 24
Pouvoirs : 4
Votants : 28

±
Pour : 24
Contre :  0

Abstentbn : 0

Publication le  :

Î   Î   JUIL.  20Z5

Le trente juin  deux  mil  vingt{inq,  à  dLx-m  heures,  le  Conseil  municipal

%Au##i=ud:ÊËg:Ï#b,,LÜLË';a,::ôà:À:e#:.d,Argentin`

EÎÎÎÎË:He:T#É#,é,ri#LæÈœL,Cï:Pmî#eîR4Pmp:#f,e7,„jgL„Æ,É
Yannk}k,  5é"  ac%t.n!  ;  BELHACHE  Arexandra,  Oéme  acljo/.nfe  ;  LADAME
Juiian,   7en"  ad¢m   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Huben   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   :   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   :   LEDENTU  SébastÉn   :   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  :  MENEREUL  Jean+ouLs  .,  MONTEGGLA
Mamne ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine :  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoi.se : THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

ËËÏÉfEï¥'îh:Ë;i¢é:EÏËEËËïnË:###RÎËËBÏËï:ïeï
(pouvoir à LECERT Lbnel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc ',  HOULLIER Karim.

N'ont Das  Drs Dart au vote  :  LASNE  Hervé  ;  MONTEGGIA  Martine.

2025-089 Vote des subventions -11 -Police, Sécurité, Justice

Vu  l'ahicle  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'attribution  des
subventions donne  lieu  à  une délibération distincte du  budget :
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 2 du  10 juin 2025  :

Après en  avoir déllbéré,  le Conseil municipal.  à l'unanimité,  décide  .

Article 1
5:àriFi5ùler les siibventions suivantes pour i'année 2o25 :

NOM DE L'ASSOCIATION
MontantSubvention2025

ssociatjon  pour l'Aide aux victimes,  la Citoyenneté.  la Justice et
7 000 €la  Médiation  (ACJM)

Centre d'lnformation sur les Droits des Femmes et des Familles
2 500 €

de I'Orne  (CIDFF)

lNDECOSA CGT 61 500€

La Cimade Ome 1  300 €

TOTAL 11300€
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Article 2
D'approuver le fait que  les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville   en  faisant  figurer  sur  tous   leurs   supporis  de  communication   publics   (afflches,   brochures,
communiqués de  presse,  site lnternet.„ )  le logo de la ville et/ou  la  mention  «  avec le soutien de la ville
d'Argentan  ».  A  défaut,  elles  pourront  être  dans  l'obligation  de  reverser  la  totalité  ou  une  partie  de  la
§ubvention allouée.

Article 3
De  dire  que  ce  montant  sera  imputé  à  la  fonction   11   «  Police,   Sécurité,  Justice   »,   nature  65748
« Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de drolt privé ».

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  ]e  tribunal
administratjf de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours

cjtoyen  »  accessible via le site  internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,

Frédérlc LEVEILLÉ
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VILLE D'ARGENTAN

Département de ['Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice : 33
Présents  : 23
Pouvoirs  : 4

Votants  : 27

±
Pour : 27
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

t   '   JUIL.  2025

Le trente juin  deux  mil vingt{inq,  à  dix-huft  heures.  b  Conseil  miinicipal

gt#:bngrTés:ïg#ïudn:Ê:àâêa£ï#ïLqLË,£aï#A%ee#ï:.d,Argmhn.

ËÎÊâ3ËÎHeLL:T:#Ëa#é,ricrii#ÈœL'ci#?wueîR4P*P#?nef'e`,"j8d#É
yannick,  5ème  adp.nf  ;  BELHACHE ALexandra,  6éme  ad¢/.nœ  ;  LADAME

±uu,ËnriïjÀdËÏËs:gE:ïâïï:,:sËËËffiÉ#g,EGRuyD:nàeà,BÎLgà::gï
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOU\/ET  Nathalïe   ;   MELOT
Mbhel  ;  MÉNARD  JacqueHne  ;  MENEREUL  Jean+ouis  ',  MONTEGGIA
Mariine ;  PETIT Lydia : POULAIN Christine ; RÉMOND Jean{hristophe  ;
TERRÉ Françoise ; "lERRY Anne-Charlotte : VIMONT Jacques.

Excusés :  BEN0lsT  Danùèk3,  2éme  ad¢/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âËÏËïsgÀÉ#TTÏ;î£L#ËEàL#Eè3=#Lïàe[,d#fËRUÉEP¥#Î,é
(pouvoir à LECERF Lbnel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT  Marc  ;  HOULLIER  Karim.

N'ont Das Dris Dah au vote  :  MELOT Mmel  ;  MICHEL Ck>thilde  :  LECERF

Llonel.

2025-090
Vote des subventions -251 -lnsertion sociale et professionnelle des personnes
en recherche d'emploi

Vu  l'article  L.2311-7  du  Ccide  Général  des  Collectivités  Territoriales,  qui  dispose  que  l'aftribution  des
subventions donne lieu à  une délibération distincte du budget ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le  Conseil  municipa|  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
5Tâ"er ies subventions suivantes pour l'année 2025 :

NOM DE L'ASSOCIATION

Montant Montant
Total pourl'Association

Subvention Subvention
2025 PDV 2025*

.G.l,R. 2 000 € 0€ 2 000 €

PIS 3 000 € 1  500 € 4 500 €

rgentan  Solidarité  lnsertion (Asl) 10 000 € 0€ 10 000 €

Geminal 0€ 2 000 € 2 000 €

Jardins dans la Ville 20 000 € 0€ 20 000 €

L'Etape 0€ 2 500 € 2 500 €



Accusé de réception en préfecture
0ôl-200068450-20250630-2025-090-DE
Date  cle télétransmission  :  10/07/2025
Date de récepüon  préfecture  :  10/07Æ025

La Maison des Mots 8100 € 4 400 € 12 500 €

Les Mots du Bout du Monde 0€ 500€ 500€

Mobylis 750€ 0€ 750€

Régie des Quartiers 5 000 € 0€ 5 000 €

TOTAL 48 850 € 10 900 € 59 750 €
•PDV :  Politique de la  Ville

Article 2
D'approuver le fait que  les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville  en  faisant  figurer  sur  tous   leurs  suppohs  de  communication   publics   (afflches,   brochures,
communiqués de presse,  site  internet. .. )  Ie logo de la ville evou la  mention  «  avec  le soutien de la ville
d'Argentan  >t.  A  défaut,  elles  pourront  être  dans  l'obligatjon  de  reverser  la  totalité  ou  une  partie  de  la
subvention allouée.

Article 3
De  dire  que  ce   montant  sera  jmputé  à   la  fonction  251   «  lnsertion   sociale  et  professionnelle  des

personnes en recherche d'emploi  »,  r`ature 65748 « Subvention de fonctionnement aux associations et
autres personnes de droit privé »

Artic'e 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvojr  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  »  accessible via  le site internet www`telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le  Majre,

Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE D'ARGENTAN

Dépaitement de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice : 33
Présents :  19
Pouvoirs  :  4
Votants : 23

Vote
Pour :  23

Contre  :  0
Abstention :  0

Publication  le  :

'  ï   Jull.  2025

Le trente juin  deux  m vingtflhq.  à dix-huft heures,  k!  Conseil  municipal

*#ebng=ïÎ;i=#Ênréïdéï=ÎÎ#ïiqLË';aïh#À:eexLid'Agmtin'

ËÎÎÎ3Ë:Heg5ï#|#,n#i:œL,Citpm3t:T4D-P:#,,e7,"JgLPÀ.3ff
Yannkk,  5éme  adft)rif  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nœ  ;  LADAME
Julian,   7éme  adû.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECEF`F  Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Natharie   :   MELOT
Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEF{EUL  Jean+ouis  ;  MONTEGGLA

Mahine : PETIT Lydia ; POULAIN Christirie ; RÉMOND Jean{mstophe ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne€harlotte ; VIMONT Jacques.

5ËïïïÈfhEïï;o'î:?Lgïï:EÏËEËËïnË:jËmïï:ï'ji#R§Ëïïïïàïï:
(pouvoir à LECERF Lione».

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER Karim.

±'PTLP_a9 .Pris _PF_h.9u_Vote  :   BEJAOUI   Sandra  ;   FRÉNÉHAFtD   Guy  ;
GOBÉ Carine  ;  LADAME Julian  ; MONTEGGIA Martine  ;  RÉMOND Jean-
Christophe ; TERRÉ Françoise.

2025-091 Vote des subventions -348 -Vie sociale et Citoyenneté

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'atmbution  cles
subventions donne lieu à une délibération distincte du  budget ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
5Tà"er ies subventions suivantes pour l'année 2025 :

NOM  DE L'ASSOCIATION
MontantSubvention

MontantSubvention
MontantSubvention

Total pour

2025 exceptionnelle2025
PDV 2025.

association

Acticin  CatholiQue des  Enfants 300€ 0€ 0€ 300€
ArQentan Scrabble 430€ 0€ 0€ !                 430 €
Assocjation PhilatéliQue Araentanaise 190€ 0€ 0€ H                      190€

Baiarcientan 300€ 0€ 0€ H                     300 €

Cercle Jumelaae  EuroDe Arc!entan 20 000 € 0€ 0€ H            20 000€
Comité de Qiiartier St Michel 290€ 0€ 0€ I                  290 €



Accusé de réception en  prêfecture
061-200068450-20250630-2025J)91-DE
Date  cl© têlétransmission  :  1o/07/2025
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Deci-Delà 4 600 € [                            900 € 0€ 5 500 €

Femmes d'Argentan,  Femmes du
370€ 0€ 0€ 370€

Monde

Le Jardin Partagé des Provinces -Le
1060€ 0€ 0€ 1  060 €

Jardin aux Mille Couleurs

Planète Sclenœs 0€ 0€ 1  000 € !              1000€

Scouts et Guides de France 100€ 0€ 0€ 100€

Université  lnter-Aoes  Normandie 2 000 € 0€ 0€ 2 000 €

UNRPA 3130 € 0€ 0€ 3130 €
Vivre à  Beaulieu 1                  940 € 0€ 0€ 940€
TOTAL I            33710€ 900€ 1  000 € !            35610€

*PDV  :  Politique de la  Ville

Article 2
D'approuver la convention indiquant l`objet et les conditions d'utilisation de la subvention avec le Cercle

Jimelage Europe Argentan.

Article 3
ËTàùï5Fi:er  Monsieur  ie  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  avec  le  Cercle  Jumelage
Europe Argentan.

Article 4
D'approuver le fait que les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la   ville   en   faisant  figurer  sur  {ous   leurs   supports   de  communication   publics   (affiches,   brochures,
communiqués de presse,  sjte internet... )  le logo de la ville et/ou  la  mention  «  avec le soutjen  de la ville
d'Argentan  ».  A  défaut,  elles  pourront  être  dans  l'obligation  de  reverser  la  totalité  ou  une  pahie  de  la
subvention allouée.

Article 5
De  dire  que  ce  montant  sera  imputé  à  la  fonction  348  « Vie  Sociale  et  Citoyenneté  »,  nature  65748
«  Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé  ».

Article 6
La   présente   délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de C?en dans un délaj de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible vla  le site  internet www.telerecours`fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,



Accusé de récopüon en  préfecture
061-200068450-20250630-2025J)92-DE
Date  cle télétransmission  :  10/07/2025
Date cle réœption prefecture :  10/07/2025

VILLE D'ARGENTAN

DéparEement de l'Orne

Qa_te_de convocatÈ
24 juin 2025

Conseillers
En exercice : 33

Présents : 25
Pouvoirs : 4
Votants : 29

yQÉ
Pour : 29
Contre : 0

Abstention  :  0

Publication  le  :

'  '   JUIL,  2025

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Le trente juin  deux m vingt-cinq,  à dix-hujt heures,  le  ConseH  municipal

g:AursgFantpar:s::ees:cr:udn:Ê:éà:â:cLeEPvuEb,,iqLUÉ:.#;rHeôàîÀrdgee¥t,à,:.d,Argentan,

ErÉSÊa±s :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/ïe  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er ady.oï.n{ ;
LASNE  Hervé,  3é" ad/o/.nf ;  MICHEL Clothilde,  4éme ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  5é"  ad/o/.nf  ;  BELHACHE Alexandra,  6éme  ad/o/.n!e  ;  LADAME
Julian,   7ém  ad/.o/.r)!   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubeh   :   CHARLES   Christian   ;   FRÉNËHARD   Guy   ;   GOBË   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU  Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ; RËMOND Jean-Christophe  :
TERRË Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

EË!£ÊÉÊ :  BENOIST  Danièle,  26me  ad/o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé) ;

âLRLË€gÉNCThïâ:;Pt::utvpooj:àoËEàL#AEé3=#:cxhae:,d#9EqRUÉESTAÎ:jgbmeî,é
(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

_N:a_pas  Dris  Dar[ au votÊ  :  LADAME Julian.

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispc>se  que  l'attribution  des
subventions donne lieu à une délibération distincte du budget :
Considérant l'avis favorable de la commission n° 2 du 10 juin 2o25 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025  :

NOM DE L'ASSOCIATION
MontantSubvention

MontantSubvention
MontantSubvention

Total pol,r

2025
exceptionnelle2025

PDV 2025*
l'Association

Artitude 500€ 0€ 0€ 1                       500 €1450€1
ASPTT - Section Photo 450q 0€ 0€
Association pour la Promotion de la

0€ 2 969 € 4 500 € 7 469 €Culture dans l'Ome (ACPO)

Ballet Plasschaert 0€ 0€ 0€ 0€
Bayard Argentan Théâtre « Les

960€ 0€ 0€ 960€Saltimbanques »

Cantiris 250€ 0€ 0€ 250€
CEMEA 0€1 0€ 500€ 500€



Accii§é do réception en prêfecture
061-200068450-20250630-2025J)92-DE
Dato de t6létransmission :  10/07/2025
Date do réceptjon préfecture :  10/07Æ025

Compagnie Athénaïs 0€ 0€ 0€ 0€
Compagnie Bonne Chance 0€ 0€ 1  500 € 1  500 €

Compagnie Théâtre Ozenne 1  170 € 0€ 0€ 1  170 €

Des Fuseaux à l'Aiguille,  Dentelles aux
600€ 0€ 0€ 600€Fils de  l'Ome

Générations en Mouvement 2 680 q 1481  € 1  500 € 5 661  €

Le Social Folk Club d'Argentan 500€ Oq 0€ 500€
Les Ateliers de  l'Histoire 770€ Oq 0€ 770€

Natalan 400€ 0€ 0€ 400€
Passerelles Théâtre 1 200 € 0€ 1  000 € 2 200 €
Septembre Musical de l'Orne 7 000 € 0€ 0€ 7 000 €

TOTAL 16 480 € 4 450 € 9 000 € 29 930 €
-PDV :  Pcilitique de la Ville

Article 2
D'approuver le fait que les bénéficiajres des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la   ville   en  faisant  figurer  sur  tous   leurs  supports   de  communication   publics   (affiches,   brochures,
communiqués  de presse,  site internet...)  le logo de la ville et/ou la mention  {{ avec le soutien de  la ville
d'Argentan ».  A défaut,  elles  pourront être  dans  l'c)bligation  de  reverser la totalité  ou  une  partie  de  la
subvention  allouée.

Article 3
De djre que ce montant sera  imputé à  la fonction 311  « Activités artistiques,  actions et manifestations
culturelles  »,  nature  65748  « Siibvemon de fonctionnement aux associations  et aLitres personnes de
droit  privé  ».

Article 4
La  présente  délibération  peut  faire  l'objet  d'un  recours  pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Cgen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Etat. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétajre de séance,
JLilian  LADAME

Le Maire,



â6ï-u2Soéoî:Ë3eop-p28Z5eon6g#ieoc2t#93-DEDatedetélétransmission:10/07/2025Dataderéceptionpréfecture:10/07/2025

VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Ome

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

_Conseillers_

En exercice : 33
Présents  :  26
Pouvoirs  : 4

Votants :  30

yQ£
Pol„ : 30
Contre :  0

Abstention :  0

Publjcation  le  :

1   I   JUIL.  2025

Le trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

:;AursgFantpar:s:àees:crÊudn:Ê:éà::i:cLeEPvuEb,,iqLUÊ'#HeôàîÀrdgeeYtià,:.d,Argentan,

EE±ÊÊ±±S :  LEVEILLË  Frédéric,  Ma/.œ  ;  JIDOUARD  Philjppe,   7er ad/o/.nf ;
LASNE  Hervé,  36nœ ad/.o/.nf  ;  MICHEL  Clothilde,  4éme  ad/.o/.n(e  ;  JOUADË

yannick,  5énœ  ad/o/.nf ;  BELHACHE Alexandra,  6é"  acr/.o/nle  :  LADAME

iuu'baenriî"c6HaAdyào[nEfs,ghE,ïsî::';SÊRËhBAURL5'EGRu,D:nàeà,BÎHâ:t,:gï
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Martine ; PETIT Lydia ; POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Cmstophe  ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

EXç±±sÉ± :  BEN0lsT  Danièle,  2é"  adjo/.nfe  (powoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLÉsgENCThïâî;P,::u`vPo::àoËEàLTAE53E#:cxhaei,d;agï?ÉQRUÉESTAi:,gàfteî|é
(pouvoir à LECERF Lionel)`

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER  Karim.

2025-093 Vote des subventions -424 -Personnes en difficulté

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'attribution  des
subventions donne lieu à une délibération distincte du  budget ;
Considérant l'avis favorable de la commission n° 2 du  10 juin 2o25  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municîpal,  à l'unanimté,  décide  :

Ar[icle  1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025  :

`PDV

NOM DE L'ASSOCIATION

MontantSubvention2025 MontantSubventionPDV2025*
Total pourI'Association

ssociation  Départementale des Restos
3 000 € 0€ 3 000 €du  Cœur de l'Orne

Banque Alimentaire de l'Orne 0€ 0€ 0€
Croix-Rouge Française 3 000 € 0€ 3 000 €
Fédération de l'Orne du Secours

3 000 € 0€ 3 000 €Populaire Français

Secoiirs Catholique -Caritas
2 500 € 500€ 3 000 €Délégation Orne Calvados

TOTAL 11500€ 500€ 1 2 000 €

Pcilitique de la Vjlle



Accusé de r6cepüon en préfecture
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Ar(icle 2
D'approuver le fait que les bénéficiaires des subventions s`engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville   en  faisant  figurer  sur  tous   leurs   supports  de  communication   publics   (affiches,   brochures,
communiqués de presse,  site  internet.  .)  le logo de la  ville et/ou  la  mention  «  avec le soutien de la ville
d'Argentan  ».  A défaut,  elles  pourront être  dans  l'obligation  de  reverser  la totalité ou  une  partie de  la
subvention allouée.

Article 3
De  dire  que  ce  montant  sera  imputé  à  la  fonction  424  «  Personnes  en  difficulté  »,  nature  65748
«  Subvention de fonctionnement aiix associations et autres personnes de droit privé  ».

Article 4
La   présente   délibératjon   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Ëtat. Le tribunal administratif peut être saisi par l'appllcation informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le site internet \^/ww.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire.



Accusé cle réception  en préfecture
061-200068450-20250630-2025J)94-DE
Dato do télétransmission :  10/07/2025
Date de réceptjon préfecture :  10/07/2025

VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 26
Pouvoirs : 4
Votants : 30

&
Pour :  30
Contre :  0

Abstention :  0

Publication  le  :

Î   I   JUIL.  20Z5

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit heures,  le  Conseil  municipal

gârsgFantpar:s:;ees:cr:udn:Ê:éàÊ:i:cLeEPvuEb,,iqLUÉ:,;a,;reôà:Àrdgeertià:.d,Argentan,

E£ésÊn!s :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/ïe  ;  JIDOUARD  Phiiippe,  /er ad/.o/.n! :
LASNE  Hervé,  3é" ad/.o/.nf ;  MICHEL  Clothilde,  4éme ad/.o/.r}fe  ;  JOUADË
Yannick,  5éme  ad/o/.nl  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ady.o/.n!e  ;  LADAME
Julian,   7e"  ad/.o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBË   Carine   ;
LECERF  Lionel   :   LEDENTU  Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie  ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  :  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia ; POULj" Christine ; RÉMOND Jean-Chris{ophe ;
TEF{RÉ  Françoise  ;  THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Daniéle,   2éme  ad/o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ;  CHOQUET  Brigme  ;

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  :  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-094 Vote des subventions -428 -Autres interventions sociales

Vu  l'ahicle  L2311-7  du  code  général  des  collectivités  temtoriales.  qui  djspose  que  l'attribution  des
subventions donne lieu à  une délibération  distincte du  budget ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimîté,  décide  :

Ariicle 1
D'attribuer les subventions siiivantes poiir l'année 2025 :

NofvI  DE
MontantSubvention2025

L'ASSOCIATION

Pjde à  Domicile de  l'Ome (A'DOM 61) 300€

hpF -France Handicap 1  200 €

CLIC Ome 2 900 €

Fondaticm  Normandie Générations 1  700 €

Média'Dom 2 000 €

Soins Santé (portage repas) 770€

UNAFAM 300€

TOTAL 9170 €



Accu§ê de récepüon on prêfecture
061-200068450-20250630-2025-094-DE
Date de télêtransmission  :  10/07/2025
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Ar[icle 2
D'approuver le fait que les bénéficjaires des subventions s'engagent à valoriser le  soutien financier de
la  ville   en  falsant  figurer  sur  tous   leurs   supports  de  communication   publics   (affiches,   brochures,
communjqués de  presse,  site internet. ..)  le logo de la ville evou la mention  «  avec le soutien  de  la ville
d'Argentan  ».  A  défaut,  elles  pourront  être  dans  l'obligation  de  reverser  la  tcitalité  ou  une  pariie  de  la
subvention allouée.

Artic[e 3
De djre  que ce  montant sera  imputé à  la fonction 428  « Autres interventions sociales  »,  nature 65748
« Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ».

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peu{ être saisi par l'application  informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE D'ARGENTAN

Départemerit de I'Orne

Délibération du Conseil munjcipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

_Conseiller_§

En exerckx3 : 33
Présents :  26
Pouvoirs  : 4

Votants :  30

yQË
Pour :  30

Contre  :  0
Abstention : 0

Publication  le  :

Î  '   Jull.  20Z5

Le trente juin  deux  mil vingt¢inq,  à  dix-huit  heures,  le  Con§eil  municipal

d'Argentan s'est réuni en  séance  publiqiie,  à  l'Hôtel de Ville d'Argentan,
sous  la présidence de Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

E±SÊn±s .  LEVEILLË  Frédéric,  Mai.œ  ;  JIDOUARD  Philippe,  7er af/o/.nf :
LASNE  Hervé,  3é" ad/.o/.nf ;  MICHEL  Clothilde,  4éme  ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ
yannick,  5énœ  acr/.o/.nt  ;  BELHACHE  Alexandra,  6é"  ad/o/.n(e  ;  LADAME
Julian,   7ëme  ad/o/.nl   ;  BEJAOUI  Sandra  :  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Huben   ;   CHARLES   Christian   :   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   :   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine :  RËMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise : THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

5ËÎ#É:ghErïsgo,ShTeî:on:èv,:,,rîém#Ld6o+„f#:ï,v,oëÉo%SËTEBHr:g#
GRESSANT Taly (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  :  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-095 Vote des subventions -412 -Prévention et éducation pour la santé

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l.aftribution  des
subventions donne lieu à une délibération djstincte du budget ;
Considérant  l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le Conseil  munlcipal,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
5:àiiFi5ùler les subventions suivantes  pour i'année 2025 :

NOM DE L'ASSOCIATION

MontantSubvention2025

Addictions Alcool Vie  Libre 500€

ssociation des Donneurs de Sang
700€Bénévoles d'Argentan

Envol 61 304€
France Alzheimer Ome 400€
Korala 500€
Ligue Contre le Cancer de l'Orne 400€

Surdi 61 125€

TOTAL 2 929 €
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Article 2
D'approuver le fait que  les bénéficiaires des subventions s'engagent à valorlser le soutien financier de
la  ville   en  faisant  figurer  sur  tous   leurs  supports  de  commiinication   publics   (afflches,   brochures,
communiqués de presse,  site  internet,.. )  le logo de la ville et/ou  la  mentjon  « avec le soutien de  la ville
d'Argentan  ».  A défaut,  elles  pourront être  dans  l'obligation  de reverser la totalité  ou  une  partie  de  la
subvention allouée.

Article 3
De dire que ce montant sera imputé à la fonction 412 «  Prévention et éducation pour la santé »,  nature
65748 «  Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ».

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État,  Le tribunal administratff peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le  Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Déparlement de l'Orne

Délibération du Consei[ municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents : 26
Pouvoirs : 4

Votants :  30

±
Pour : 30
Contre  :  0

Abstentk>n  :  0

Publication  le  :

1   '   Jull.  2025

Le trente juin  deux  mil  vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

g:Aursg:antpar:s:àeesicr:udn:ÎîéàÊ:i:cLeEPvuEb,,iqLUÉ:';a,;rHeôà:Àrdgeeït,::.d'Argentan,

Ei±sÊa±S :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/ïe  ;  JIDOUARD  Philippe.  7er ad/o/.nf ;
LASNE  Hervé,  3éme ad/.o/.nf ;  MICHEL  Clothilde,  4éme ad/.o/.nfe  ;  JOUADË

Yannick,  5é" ad/.oj.nl ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nfe  ;  LADAME
ju|ian,   76me  acr/.o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubeh   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MËNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Martine ;  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine  ;  RÉMOND Jean-Christophe  :

TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

gæÉNËhEÏT:%î:T:u?v:oï;è::::ïËAEaèdà°inË:{x£a::idvi°a';î3¥R§ÉËST:Bï:î#ee;}:
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER Karim.

Vu  l'anicle  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'atmbuticm  des
subventions donne lieu à une délibération distincte du budget ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  :

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil municipal,  à l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025  :

NOM  DE L'ASSOCIATION
lvlontantSubvention2025

ssociation des Jeunes Sapeurs-
0€

Pompiers d'Argentan

ssociation Prévention Routière -
200€

Comité de l'Orne

TOTAL 200€

Article 2
D'approuver le fait que les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutjen financier de
la  ville  en  faisant  figurer  sur  tous   leurs   supports  de  communication   publics   (afflches,   brochures,
communiqués de presse,  site internet...) le logo de la vllle et/ou la mention « avec le soutien de la ville
d'Argentan  ».  A défaut,  elles  pourront être dans  l'obligation  de  reverser  la  totalité  ou  une  partie  de  la
subvention allouée.



â6ïÏ2S#o:Ë:oop-p2gz5eon68i:2eoc2t#96-DE
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Article 3
De dire qiie ce montant sera imputé à la fonction 18 « Autres interventions de protections des personnes
et des biens »,  nature 65748 « Subvention de fonctionnement aux associations et auti.es personnes de
droit  privé  ».

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   cle   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'applicaticm informatique «  télérecours
citc)yen  » accessible via  le sfte internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le  Maire,

Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Da{e de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 26
Pouvoirs  : 4

Votants : 30

Vote
poTüFT3o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

'   '   JUIL.  2025

Le trente juin  deux  mil  vingt-cinq,  à  dix-hujt  heures.  Ie  Conseil  municjpal

::AursgFantpar:s:àees:cr:udn:Ë:éà::,:cLeEPvuEb,,iqLUÉ:';a,;rHeôà:Àrdgee¥t,:,:.d,Argentan,

Ë#HeLEéy5ï#E:d;:::,é,r,##L.C,::h3:eîR4Pm::#pne{,e,,„jàdùo#
Yannick,  5émo  ad/.o/.nl  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nfe  ;  LADAME
Ju|ian,   7éme  ad/o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRËNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine ; PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques`

Excusés :  BENOIST  Danièle,   2éme  ad/o/nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé) ;
ALLIGNË  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  :  CHOQUET  Brigitte  ;

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  ;  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc :  HOULLIER  Karim.

2025-097 Vote des subventions -632 -lndustrie, Commerce et Artisanat

Vu  l`article  L.2311-7  du  code  général  des  collectMtés  termoriales.  qui  dispose  que  l'attribution  des
subventions donne lieu  à une délibératlon distincte du budget ;
Considérant l'avis favorable de la commission n° 2 du  10 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil  municipal,  à  l'unanimfté,  déclde  :

Artic'e 1
57âEFÏ5Eler ies subventions suivantes pour l'année 2o25 .

NOM DE
Montant To'al

Subvention PourL'ASSOCIATION
2025 Association

Fédération Commerciale, Ariisanale et
12 500 € 12 500 €

industrielle du  Bassin d'Argentan  (FCAl)

TOTAL 12 50Û € 1 2 500 €

Article 2
D'approuver le fait que les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville  en  faisant  figurer  sur  tous   leurs   supports  de  communication   publics   (affiches,   brochures,
communiqués de presse,  site intemet...)  le logo de la ville et/ou  la mention « avec le soutien de la ville
d'Argentan ».  A  défaut,  elles  pourront être  dans  l'obligation  de  reverser  la totalité  ou  une  pahie de  la
subvention allouée.
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Article 3
De  dire  que  ce  montant  sera  imputé  à  la  fonction  632  «  lndustrie,  Commerce  et  Artisanat  »,  nature
65748 « Subventjon de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ».

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'appljcation informatique «  télérecours

citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Malre,
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil  municipal

Séance du 30 juin  2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents : 25
Pouvoirs : 4
Votants : 29

±
Pour : 29
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

î   t   JUIL.  2025

Le trente juin  deux mil  vingt{inq,  à  dix-hu.k  heures,  le  Conseil  municipal
d'Argentan s'est réuni en  séance  publk]iœ,  à  rHôtel de Wœ d'Argentan,
sous k} présflence de Frédéric LEVEILLË,  Maire d'Argentan.

Ë:ÊS3Ë::H.egLï#ïE+#:"ri,cyîÈœL,CïtDmîwueîR4P-p:,àgg'.e7,"JgJœÆ,É
Yannk*,  5éme  adA/.nl  ;  BELHACHE  Abxandra,  6éme  adjo/.nfe  :  LADAME
ju|ian,   7éme  adjo/hr   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubert   .   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lbnel   ;   LEDENTU   Sébastien   :   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Mkmel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGLA

Martine ; PETIT Lydia ; Poul|" Christine ; RÉMOND Jean{hristophe ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

5ËâïâÉ£hET¥,îh£3ï;;évà::Eï#EË#nft¥mïË,#ËRSÉËEABÏÏ#%
(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

Na Das  Drïs oart au vote :  MONTEGGIA Martine.

2025-098 Vote des subventions -71 -Environnement -Actions Transversales

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'aftribution  des

subventions donne lieu à une délibération distincte du budget :
Considérant l'avis favorable de la commission  n° 2 du  10 juin 2025  :

Après en avojr délibéré,  le  Conseil municipal.  à  l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025  :

NOM DE L'ASSOCIATION
MontantSubvention2025

Bio sur Ome 820€

La Gaule Argentanaise 400€

TOTAL 1  220 €

Article 2
D'approuver le fait que les bénéficiaires des subventions s`engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville  en  faisant  figurer  sur  tous   leurs  suppons  de  communication   publics   (afflches,   brochures,
communiqués de presse, site internet... )  le logo de la ville et/ou  la mention « avec le soutien de la ville
d'Argentan  ».  A  défaut,  elles  pourront être dans  l'obligation  de  reverser la totalité  ou  une  pahie de  la
subvention allouée



â6ïT2Soôoï?£g:o?ËSZ4eong8à?iÊÊi#98-DE
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Article  3
De dire que ce montant sera imputé à la fonction 71  «  Environnement -Actions Transversales ». nature
65748 «  Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ».

Article 4
La  présente   délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mols à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'appljcation informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site intemet www.telerecours,fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ



Accusé de061-20006DatedotéDatederé
£:ôP±'ô2£n68otieoï#99.DElétransmlssion:10/07Æ2025œptionpréfecture:10/07/2025

VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice : 33

Présents : 25
Pouvoirs  : 4

Votants : 29

Vote
poTJFT29
Contre  :  0

Abstention  '.  0

Publjcatjon  le  :

1   1   JUIL.  2025

Le trente juin deux mil vingtrinq,  à  dimm heures,  le Conseil municipal

gïî#alîïî;i=ïg:Î:éàdàÊ:ï:cËeË#b,liqLË,#"HeôiîÀËeet#d,Argenb"

Présents  :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Maf'œ  ;  JIDOUARD  P"ippe,   7e' adÆt.nf ;
LASNE  Hervé,  3émg  adÆ)/m  :  MICHEL  ClothiLde,  4ème  ad¢/.nfe  :  JOUADË

Yannick,  5Ônœ  adjoril  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/nfe  ;  lADAME
Jman,   7ém€  ad¢/.n!   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubert   ;   CHARLES   Christian   :   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carirœ   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU  Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie  ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean+ouis  ;  MONTEGGhA

Manine ; PETIT Lydb : POULAIN Christine ; RËMOND Jean€hristophe :
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne€harlotte , VIMONT Jacques.

âÊÉ£E+Yâç'îïïàïà::E#riEËËŒ:nÆb¥nïd¥i#R§ËËBÏLÏ#é;':
(pouvoir à  LECERF Lbnel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER  Kariim.

N'a  Das orïs  Dari au vote  : VIMONT Jacques.

2025-099 Vote des subventions -028 -Aides aux associations

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'attribution  des
subventions donne lieu  à  une délibération distincte du  budget ;

Considérant l'avis favorable de la commission  n° 2 du  10 juin 2025  :

Après en  avoir délibéré,  le  Conseil  municipal,  à l'unanimité.  décide  :

Article  1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025 :

NOIVI  DE  L'ASSOCIATION
WlontantSubvention2025

MontantSubvention
Total pour

exceptionnelle2025 association

Association des Anciens Fondeurs et
850€ 0€ 850€

Victimes de l'Amiante

Association du Personnel Terrftorial
15  000 € 2 000 € 17 000 €

de Pays d'Argen{an

Fédération  Nationale cles Anciens
190€ 0€ 190€

Combattants (FNACA)

Les Paniers du Cœur 3 200 € 0€ 3 200 €

Rescapés de l'Enfer 850€ 0€ 850€

Société Nationale d'Entraide de la

225€ 0 225€Médaille Militaire - Section Argentan
- Flers
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Union Nationale des Combattants -
570€ 0 570€

Section d'Argentan

TOTAL 20 885 € 2 000 € 22 885 €

Article 2
D'approuver le fait que les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutjen fmancier de
la  ville   en  faisant  figurer  siir  tous   leurs   suppons   de  communication   publics   (affiches,   brochures,
communiqués de presse,  site  internet... )  le logo de la  ville et/ou la  mention  « avec le soutien de la ville
d'Argentan  ».  A défaut,  elles  pourront être  dans  l'obligation  de  reverser  la  totalité  ou  une  partle  de  la
subvention allouée.

Article 3
De  dire  que  ce  montant  sera  imputé  à  la  fonction  028   « Aides  aux  assocjations  »,  nature  65748
«  Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé  ».

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'Ëtat. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  tèlérecours
citoyen  »  accessible via  le site internet www.telerecours.fr`

.,HÏEÏËïHHSHE"EEEri

Le  Majre,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département do l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice :  33

Présents :  26
Pouvoirs  :  4

Votants : 30

±
Pour :  30
Contre :  0

Abstentbn : 0

Publication  le  :

1   1    Jull.  ZOZ5

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit heures,  le  Conseil  municipal

:;AursgFantpar:s:àeesicr:udn:ÊîéàÊ:i:cLeEPvuEb,,LqLUÉ:,;:;rHeôi:ÀFgeeYti::.d,Argenta"

E±±SÊn±s :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Mai.œ  ;  JIDOUARD  Philippe,   ter ad/'o;.nr ;
LASNE  Hervé.  3éme ady.o/.nf :  MICHEL  Clothilde,  4éme ad/o/.nfe  ;  JOUADÉ

Yannick,  5éme  ad/.o/.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nfe  :  LADAME
Julian,   7emg  ad/.o/.n{   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   :   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   :   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU  Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine :  PETIT Lydia : POULAIN Cmstine :  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRË Françoise ; THIERRY Anne-Charlofte ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle,  2éme  ad/o/.nfe  (poiivoir  à  LASNE  Hervé)  :
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ;  CHOQUET  Brigfte  :

GRESSANT Taly (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  ;  TÉRËSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-100 Vote des siibventions -326 -Manifestations sportives

Vu   l'article   L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales.   qui  stipule  que   l'attribution   des

subventions donne  lieu à  une délibération  distincte du  budget :
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025 :

NOM DE L'ASSOCIATION

MontantSubvention2025

Bayard Argentan Athlétisme - 10kmnrail 9 000 €

Comité d'Organisation L'Ornaise § 000 €

Semi-Marathon d'Argentan 3 000 €

TOTAL Œ                      17000€

Article 2
D'approuver le fait que  les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville  en  faisant  figurer  sur  tous   leurs  supports  de  communication   publics   (afflches,   brochures,
communiqués de presse,  site  intemet...)  le logo de la ville et/ou  la  mention  « avec  le soutien de  la ville
d'Argentan  ».  A défaut,  elles  pourront être  dans  I'obligation  de reverser  la totalité ou  une  partie  de  la
subvention  allouée.
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Article 3
De  dire  que  ce  montant  sera  imputé  à  la  fonction  326  «  Manifestations  sportives  »,  nature  65748
«  Subvention de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ».

Article 4
La  présente   délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut ètre saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site  interne{ www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le  Maire,

Frédéric LEVEI LLË
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

DÉÈ{e  de convocatioQ

24 juin 2025

Conseillers

En exercice  :  33
Présents  :  26
Pouvoirs : 4

Votants : 30

Ë
Pour :  30
Contre  :  0

Abste"on : 0

Publication  le  :

Î   t   JUIL.  2025

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Le  trente juin  deux m vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

g:AursgFan,par:s:àees:cr:udn:ÊFéâÊ:,:cLeEPvuEb,,iqLUÉ:'#Heôà:ÀrdgeeYt,:,:d,Argentan,

EÉSÊn±s :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.re  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er acr/.oi.w ;
LASNE  Hervé,  3ém  ady.o/.n{  ;  MICHEL  Clo(hilde,  46me ad/o/.n!e  ;  JOUADÉ

Yannick,  5éme  adjo/.nt  ;  BELHACHE  Alexandra,   6éme  acr/o/.nfe  ;  LADAME
Julian.   7éme  adjo/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Huben   ;   CHAF{LES   Christian   ;   FRËNÉHARD   Guy   :   GOBÉ   Canne   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Mahine ;  PETIT Lydia ; POULAIN Christine ; RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ  Françoise  ; THIERRY Anne-Charlotte  ;  VIMONT Jacques.

Ex£!!ÊÉs :  BENOIST  Danièle,   2éme  ady.o/.n{e  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  .,  CHOQUET  Brigitte  ;
GRESSANT Taly (powoir à  BELHACHE Alexandra)  ;  TÉRËSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc :  HOULLIER Karjm.

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'aftribution  des
subventions donne  lieu à  une délibération distincte du  budget  ;
Considérant I'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juîn 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal.  à l'unanimité,  décide  :

A,ticle 1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025  :

NOM DE L'ASSOCIATION
MontantSubvention2025

hssociation Sportive Collège François Truffaut 500€

Association Sportive Collège Jean Rostand 500€

Association Sportive Collège Jeanne d'Arc 500€

Association Sportive Lycée Jeanne d'Arc 500€
ssociation Sportive Lycée Mézeray-Gabriel 1  000 €

TOTAL 3 000 €

Article 2
D'approuver le fait que les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville  en   faisant  figurer  sur  tous   leurs   supports  de  communjcation   publics   (affiches,   brochures,
communiqués de presse, sjte intemet... ) le logo de la ville et/ou la mention  « avec le soutien de la vine
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d'Argentan  ».  A  défaut,  elles  pourront  être  dans  l'obligation  de  reverser  la totalité  ou  une  partie  de  la
subvention allouée.

Article 3
De dire que ce montant sera imputé à la fonction 282 «  Sport scolaire »,  nature 65748 « Subvention de
fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé .>.

Ar'icle 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   poiir  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
admi"stratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
c.itoyen  »  accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents  : 25
Pouvoirs  :  4
Votants : 29

Vote
poT29
Contre :  0

Abstention : 0

Publicatjon  le  :

1   1    JUIL.  ZÛ25

Le trente juin deux mil vingt"ïiq,  à dix-hun heures,  le  Conseil municipal

g;AursgebTg%ïg:£udn:Ê#n:ïÏ#b,,Hï,;a,#ôdfÀËy:„:.d,Argenti„

E#HeL=T#ÉadF#fé,rbri,#ÈœL;citDmpwueîp4Dmp:|#'e`,"jâdJ"#É
Yannkk,  5ème  adjcw.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6ém°  ad4/.nfe  ;  LADAME
Julian,   7éme  ady.o/-nf   ;   BEJAOUI  Sandra   ;   BULLIER  Daniel  ;   CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES  Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine  :
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Mk=hel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean+ouis  ;  MONTEGGIA
Martine ; PETIT Lydia : POUIAIN Christine ; RÉMOND Jeamthristophe ;
TERRÉ FrançoLse ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

ââÉ:hEÏTÎ;o'î:LïïEïÏEa:dË["Ë;Ë.#iffïïËBÏËéî't
(pouvoir à LECERF LbneD.

Absents  :  DE  GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

N'a  Das Dris  oart au vote ..  PETIT Lydia.

2025-102 Vote des subventions -028 -Fêtes et cérémonies

Vu  l'article  L.2311-7  du  code  général  des  collectjvités  territoriales,  qui  dispose  que  l'attribution  des
subventions donne  lieu  à  une délibération distincte du  budget  ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le  Conseil  municipal,  à  l'unanimité,  décide  :

A,licle 1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025  :

NOM DE L'ASSOCIATION
MontantSubvention

lvlontantSubvention
Montantdéjà

Toœ' pour

2025
exceptionnelle2025 versé association

Association Fête de la  Normandie 25 000 € 0€ 16 000 € 9 000 €
Comice Agricole de

500€ 375€ 0€ 875€l'Arrondissement d'Argentan

Comice Agricole Mortrée -
500€ 0€ 0€ 500€Araentan

Festival de l'Elevage et de
4 000 € 0€ 0€ 4 000 €

l'Agriculture

TOTAL 30 000 € 375€ Œ      16000€ 14 375 €

Article 2
D'approuver   la   convention   indiquant   l'objet   et   les   condftic)ns   d'utilisation   de   la   subvention   avec
l'association Fête de la Normandie.
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Article 3
D'autoriser Monsieur le  Maire ou son  représentant à signer la convention avec  l'association  «  Fête de
la Normandie ».

Article 4
D'approuver le fait que  les bénéficialres des subventions s'engagent à valoriser le soutien financjer de
la  ville  en  faisant  figurer  sur  tous   leurs  supports  de  communication   publics   (afflches,   brochures,
communiquès de presse,  site intemet...)  le logo de la ville evou  la  mention  « avec  le soutien de  la ville
d'Argentan  ».  A défaut,  elles  pourront  être  dans  l'obligation  de  reverser la totalité  ou  une  partie  de  la
subvention allouée.

Article 5
De  dire  que  ce   montant  sera   imputé  à   la  fonction   028   «  Fêtes  et  cérémonies   »,   nature  65748
« Subvention de fonctionnement aux associatjons et autres personnes de droit privé  ».

Article 6
La   présente  délibération   peut  fajre   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
admlnistratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être sajsi par l'application informatjque «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

DéF)artement de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

D_ate de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents :  24
Pouwoirs  :  4

Votants : 28

Ë
Pour : 28
Contre  :  0

Abstentmn  :  0

Publication  le  :

'   '   JUIL,  2025

Le trente juin  deux mil vingl-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal
d'Argentan  s'est  réuni  en  séance  publique.  à  l'Hôtel  de  Ville d'Argentan,
sous la présidence de Frécléric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

Ei±SÊa!S :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.œ  ;  JIDOUARD  Pmlippe`   7er ad/oi.nf :
LASNE  Hervé.  3é" ad/.o/m ;  MICHEL  Clothilde,  4éme  acï/.o/.nfe  ;  JOUADÉ
yanmck.  5éme  acrjo/-nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/o/.nfe  :  LADAME
Juiian,   7éme  ad/o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRËNÉHARD   Guy   :   G0BÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU  Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Martine :  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RËMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Exç!±sés :  BENOIST  Danièle,  2éœ  ady.o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;
ALLIGNÉ  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ;  CHOQUET  Brigitte  ;

GRESSANT Taly (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  ;  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à LECERF  Lionel).

Absents :  DE  GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER Karim.

N'ont pas priB part au voto  :  CllAILLOU  Huben :  FRÉNÉl+ARD Guy.

2025-103 Vote des subventions -3272 -Sports -Soutien aux clubs amateurs

Vu  l'article  L2311-7  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  qui  dispose  que  l'atmbution  des
subventions donne lieu à une délibération distincte du budget  ;
Vu le décret n° 2001495 du 6 juin 2001  pris pour l'application cle l'article  10 de  la  loi n° 2000-321  du  12
avril 2000 et relatif à  la transparence financière des  aides  octroyées  par les  personnes  publiques qui

prévoit  que,  lorsqu'une  autorité  administrative  attribue  une  subvention  dont  le  montant  annuel  est
supérieur à 23 000 euros à iine personne morale de droit privé, elle doit conclure une convention avec
le bénéficiaire,  qui doit mentionner l'objet et les ccmditions d'utilisation de  la subvention  :

Considérant l'avis favorable de  la commissicin  n° 2 du  10 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à l'unanimité.  décide  :

Article  1
D'attribuer les subventions suivantes pour l'année 2025  :

NOM DE
MontantSubvent.o fvlontantSubvention Wlontant miseàdisposition

Montant
Total pour

L'ASSOCIATION ln2025
exceptionnelle2025 personnel2025

de]aversé
association

Araentan BMX 5 860 € 0€ 0€ 0€ !           5860€
Argentan Triathlon 850€ 0€ 0€ 0€ 850€
ASpn 14 010€ 0€ 0€ 0€ 14010€
Bayard ArgentanAthlétisme

11  040 € 0€ 0€ 10 000 € 1  040 €

Bayard ArgentanBadminton
19 900 € 0€ 0€ 0€ 19 900 €
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Bayard ArgentanBasketball
6 920 € 0€ 0€ 0€ 6 920 €

Bayard ArgentanGymnastique
10 450€ 0€ 0€ 0€ 1 0 450 €

Bayard ArgentanHandisports
8 000 € 0€ 0€ 0€ 8 000 €

Bayard ArgentanMusculation 200€ 0€ 0€ 0€ 200€

Bayard Argentan Roller-Skatinq
1  000 € 0€ 0€ 0€ 1  000  €

Bayard Argentan TennisdeTable 49 440 € 0€ 5 250 € 0€ 54 690 €

Bayard Argentan Tir àl,Arc
740€ 0€ 0€ 0€ 740€

Bayard Arqentanaise 400€ 0€ 0€ 0€ 400€
Boxina  Club Araentan 1  860 € 0€ 0€ 0€ 1  860 €

Club Canin Sportif etEducatifArgentanais
770€ 0€ 0€ 0€ 770€

Cyclo RandonneursAraentanais
1  835 € 0€ 0€ 0€ 1  835 €

Ecole de Bowlingd'Argentan
0€ 0€ 0€ 0€ 0€

!  Entente Argentan•Handball 2 770 € 0€ 0€ 0€ 2 770 €

i  EQuitatlon  82 980€ 0€ 0€ 0€ 980€
!   FC  61 1  500 € 0€ 0€ 0€ 1  500 €
:  Football Club Argentan 39 690 € 0€ 0€ 20 000 € 19 690 €
'  Judo Club Argentanais

1 2 940 € 0€ 0€ 0€ 1 2 940 €
1  La Gaule Arqentanaise 200€ 0€ 0€ 0€ 200€

Les Ailes Araentanaises 1110€ 1  000 € 0€ 0€ 2110 €
i  Olympique Argentan 30 250 € 0€ 0€ 13 000 € 17 250 €

Patronage  La.i.queArgentan
62 730 €

0€
3145 € 0€ 65 875 €

'  Ruabv Club Araentan 9190 € 0€ 0€ 0€ 9190 €
Section ArgentanaiseSubaquatique

2 000 €
0€

0€ 0€ 2 000 €

Shotokan KaratéArgentan
700€

0€
0€ 0€ 700€

Société de Tird'Arqentan
3 530 €

0€
0€ 0€ 3 530 €

Tennis Club Argentan I           7000€ 0€ 0€ 0€ 7 000 €
Union Cycliste du  Paysd'Arçientan

1  990 €
0€

0€ 0€ 1  990 €

TOTAL 309 855 € 1  000 € 8 395 € 43 000 € 276 250 €

Ar[icle 2
D'approuver  les  conventjons  indiquam  l'objet  et  les  conditions  d'utmsation  de  la  subvention  avec  la
Bayard  Argentan  Tennis  de Table,  le  Football  Club  Argentan,  l'Olympique Argentan  et  le  Patronage
Laïque Argentan.

Article 3
Ô7àüï5Fi;er   Monsieur  le   Maire  ou   son   représentant  à  signer  les   conventions   avec  chacune  des
associations sus mentionnées.

Article 4
D'approuver la mise à disposition du perscmnel sur l'année 2025 à hauteur de 10 500 € pour la Bayard
Argentan Tennis de Table (début de la mise à disposition à compter du 01/06/2025) et de 6 290 € pour
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le  Patronage  La.i.qiie  Argentan.  Un  premier versement  équivalent  à  la  moitié  du  montant  annuel  sera
effectué  en juillet.  Le  solde  sera  ajusté  et  versé  en  fin  d'année  en  fonction  des  informations  RH  qui
seront transmises.

Article 5
D'approuver le fait qiie les bénéficiaires des subventions s'engagent à valoriser le soutien financier de
la  ville   en  faisant  figurer  sur  tous   leurs  supports   de  communication   publics   (affiches,   brochures,
communiqués de  presse,  site  internet... )  le logo de la ville evou la  mention  «  avec le  soutien  de  la vnle
d'Argentan  ».  A  défaut,  elles  pourront  être  dans  l'obligation  de  reverser  la  totalité  ou  une  partie  de  la
subvention allouée.

Ar[icle 6
De dire que ce montant sera imputé à la fonction 3272 «  Sports -Soutien aux clubs amateurs »,  nature
65748 « Subventiori de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé  ».

Article 7
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le  Maire.
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocatiQp
24 juin 2025

Conseillers

En exerckæ :  33
Présents : 26
Pouvoirs  :  4

Votants :  30

Ë
Pcmr :  30

Contre :  0
Abstention  :  0

Publication  le  :

Î   Î   Jull.  Z025

Le  trente juin  deux  mil  vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est réuni  en  séance  publique,  à  l'Hôtel  de  Ville  d'Argentan,
sous la  présidence de Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

Ei±sÊn±Ê :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.œ  ;  JIDOUARD  Phmppe,  7er ad/.o/.nf  :
LASNE  Hervé,  3é" ad/o/.nf ;  MICHEL  Clothilde,  4érne  ad/.o/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  5éme  ad/o/.nf ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/o/.nfe  ;  LADAME

Julian,   7éme  ad/.o/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIER   Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   :   CHARLES   Christian   ;   FRËNÉHARD   Guy   ;   GOBË   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sëbastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MËNARD  Jacqueline  :  MENEREUL  Jean-Louis  ,  MONTEGGIA

Martine ;  PETIT Lydia  ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise : THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

EÏçËÊÉS :  BENOIST  Danièle,  2éme  ad/.o/`nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervè)  ,

âLRLËsgËNCThï::;%:utvpo:%oËEàL##3EÆ:cxhae:,d;agïpEQRUÉESTAP:,g;fteî,é
(pouvoir à  LECEF{F  Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER  Karim.

Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu  le code de l'urbanisme,  notamment les articles  L.153-14 et suivants,  R153-3 et suivants et L103-6  ;
Vu   les   délibérations   D202246   URB   et   D2022-119   URB   du   Conseil   Communautaire   de   Terres
d'Argentan  lnterco  prescrivant  l'élaboration  du  PLui-H et arrêtant les  modalités  de  collaboration  entre
la communauté de commune et les communes membres ;
Considérant que la volonté de la communauté de communes de Terres d'Argentan interco d'assurer un
développement équmbré  de  son  territoire  l'a  conduit  à  s'engager dans  la  démarche  d'élaboration  du
PLui-H  ;

Vu  les débats qui ont eu  lieu au sein du  conseil communautaire de Terres d'Argentan  interco et dans
les  conseils  municipaux  des  communes  membres  de  Terres  d'Argentan   lnterco  à  compter  de  la

présentation du PADD à l'ensembles des maires et des comités de suivi du  PLui-H  le  17/10/2023 :
Vu les différentes réunions des comités, des conférences, d'échanges techniques avec les communes,
avec les personnes publiques associées ;
Vu  le projet de  PLui-H,  Ie rapport de  présentation.  le  PADD,  le  règlement écrit et graphique,  les  OAP,
le POA et les annexes ;
Vu  la  délibération  n°  CC-2025-074  du  22  mai  2025  du  conseil  communautaire  de  Terres  d'Argentan
interco tirant le bilan de la conceftation et arrêtant le projet de PLui-H  ;
Considérant les objectifs poursuivis par le  PLui-H  ;
Considérant qu'en vertu de l'article  R.153-5 du  Code de l'Urbanisme,  l'avis sur le projet de plan  arrëté,

prévu  à  l'article L.153-15,  est rendu dans  un délai de trois  mois à compter de  l'arrêt du  projet et qu'en
l'absence de réponse à l'issue de ce délai,  l'avis est réputé favorable :

Après en avolr délibéré,  le Conseil  municipal,  à l'unanimité, décide  :

Article 1

5TêEe un avis favorabie sur ie projet de PLui-H de Terres d'Argentan interco avec ies réserves et
observation suivantes :
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L'OAP  sectorielle  de  Coulandon  doit  faire  figurer  un  passage  entre  les  serres  et  la  zones  de
maraîchage de la commune.
Dans  le règlement,  il convient de modifier les dispositions du  linéaire commercial,  et d'interdire
au même titre que le logement, le changement de destination en bureau.
Dans l'OAP commerce :

•       11  convient  de  modifier  la  phrase  «  services  médicaux  de  premier  recours  (opticien,

audioprothésiste,  généraliste)  par «  achats  médicaux (opticien,  audioprothésiste,  etc.)
», et de mettre les généralistes et autres professions libérales de santé dans les achats
occasionnels afin de permettre leur installation dans toute la ville.
Les supermarchés, hypermarchés et magasins de discount sont à autoriser unjquement
en zone périphérique.
Le tableau pl9 comporte une erreur, les commerces sont interdits en dehors des zones

préférentielles.  Mais  rajouter  «  En  dehors  des  localisations  préférentielles,  seuls  les
commerces strictement liés aux besoins  immédiats des populations (type dépannage,

petite alimentation,  services)  peuvent être admis,  sous réserve de leur adéquation au
contexte urbain et du respect de la hiérarchie commerciale. » Cette exception s'adresse
également aiix communes rurales.
Supprimer le seuil de 10% pour les extensions des commerces existants.  Les seuils de
surfaces dans les centres-bourgs et les centralités de quartier sont à augmenter.

Les plans de zonage doivent être plus lisibles, avec notamment les numéros de parcelles et les
zones.  Les erreurs de légendes doivent être corrigées.

•       Dansl'OAPcommerce:
-      Le parc d'activités de coulandon est à rajouter.
•       Une  carte  à  l'échelle  de  la  commune  d'Argentan  avec  l'ensemble  des  localisations

préférentielles est indispensable.
•      Le   Parc   d'Activités   de   Beaulieu   est   noté   à   dominante   commerce   et   services

équipement.  Mais il y a également «  industrie » et «  logistique  ».
•      Les surfaces des zones d'activités d'Argentan semblent erronées.  ll convient de vérifier

les surfaces de l'ensemble des zones d'actMtés.
•      Ajouter  tous  les  éléments  règlementaires  aux  annexes,  quj  sont  incomplètes.  Reprendre  et

remettre en forme le§ cartes des servitudes.
•      Les cartes des risques doivent être plus précises notammentsur les différents degrés de risque

(nappe,  PPRi).
•      Toutes les fautes d'orthographes et de rédaction sont à corriger.

Article 2
De  préciser  que  la  présente  déljbératJon  sera  notifiée  à  Monsieur  le  Président  de  Terres  d'Argentan
interco,  et afflchée pendant un  mois en mairie.

Article 3
La  présente  dèlibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours  pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publjcation  et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribiinal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de I'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers
En exercice : 33

Présents : 26
Pouvoirs  : 4

Votants :  30

Vote
poTJT3o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

Î   I    JUIL.  Z025

Le  trente juin  deux  mil  vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est réuni  en  séance  publique,  à  l'Hôtel de Ville d'Argentan,
sous la  présidence de Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

E!±sÊn±S :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Mai.œ  ;  JIDOUARD  Phmppe,   7er af/.o/ni ;
LASNE  Hervé,  3eme adjo/.nt ;  MICHEL  Clothilde,  4éme adjo/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  59"  ad/.o/.nl  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/.o/.nfe  ;  LADAME
juiian,   7éme  ad/o/."f   ;  BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIEF`  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT

Michel  :  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Martine ;  PETIT Lydia :  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;

TERRÉ Françoise  ;  THIERRY Anne-Charlotte :  VIMONT Jacques.

Excusés :  BENOIST  Danièle,   2éme  ad/.o/.nfe  (poiivoir  à  LASNE  Hervé)  ;

âLRLÉsgENCThïâî;7â:utvpo::vàoËEàL#ggg=#:Cxhaej,d;agïpEQRUÉESTAP:,g;fteî,É
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER  Karim.

2025-105
Avis sur l'arrêt du  projet et le  bilan  de  la  concertation  concernant le Règlement
Local de Publicjté intercommunal

Vu  le code de l'envircinnement notamment les articles  L581-1  et suivants et L581-14 et suivants ;
Vu le code de l'urbanisme,  notamment ses articles L.153-14 et suivants,  R153-3 et suivants et L103-6 ;
Vu   les   délibérations   D202247   URB   et   D2022-120   URB   du   Conseil   Communautaire   de   Terres
d'Argentan  lnterco  prescrivant  l'élaboration  du  Règlement  Local  de  Publicité  intercommunal  (RLpi) et
arrêtant les modalités de collaboration entre la communauté de commune et les communes membres ;
Vu les différentes réunions des comités, des conférences, d'échanges techniques avec les communes,
avec les personnes publiques associées ;
Vu le projet de RLpi,  le rapport de présentation,  le règlement écrit et graphique et les annexes ;
Considérant les objectifs poursuivis par le  RLpi  ;
Vu  la  délibération  n°  CC-2025-075  du  22  mai  2025  du  conseil  communautaire  de  Terres  d'Argentan
interco tlrant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de RLpi  ;
Considérant qu'en vertu de l'article R.153-5 du Code de l'Urbanisme,  l'avis sur le projet de plan arrêté,

prévu  à l'article L.153-15.  est rendu dans un délai de trois  mois à compter de  l'arrêt du  projet et qu`en
l'absence de réponse à l`issue de ce délai,  l'avis est réputé favorable ;

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil miinicipal,  à l'unanimité,  décide  :

Ariicle 1
5TëEe  un  avis  favorabie  sur  ie  projet de  Règlement  Local  de  Pubiicité  intercommunai  de  Terres
d'Argentan interco avec les observation et réserves suivantes :

•      Leszp sontà mettre en cohérence avec lezonagedu pLui-H.
•      Les plans de zonage doivent être plus lisibles, avec notamment les numéros de parcelles,  les

rues et les zones.
•      Ajoutertous les éléments règlementaires aux annexes, qui sont incomplètes.
-      Toutes les fautes d'orthographes et de rédaction sont à corriger.
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Article 2
De  préciser  que  la  présente  délibération  sera  notifiée  à  Monsieur  le  Président de  Terres  dJArgentan
interco,  et affiché pendant un  mois en  mairie.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faîre   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvciir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

_--:É3=-

Le Maire,
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents  :  26
Pouvoirs  : 4
Votants : 30

Vote
poTFT3o
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

1  '   Jull.  Z025

Le trente /uin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal
d'Argentan s'est réuni en  séance publique,  à  l'Hôtel de Ville d'Argentan,
soiis la  présidence de Frédéric LEVEILLÉ,  Maire d'Argentan.

EËgHeL"EéyE±:tËad:.:::,é,rj#:,Éî,cj:3hî8eîR4Pm::#„e,,e7,„jâdû°À3,É
Yannick,  5ëme  ad/.o/m  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/-o/.nfe  ;  lADAME

juiian,   7énœ  acr/.oi.nf   ;  BEJAOUI   Sandra  :   BULUER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hiibeft   .,   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF  Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Martine ,  PETIT Lydia ;  POULAIN Christine  ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;

TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte : VIMONT Jacques.

Excusés  .  BENOIST  Danièle,   2éme  ad/o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  ;

ALLIGNÉ  Cmstophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  ;  CHOQUET  Brigifte  :
GRESSANT Taly (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  :  TÉRÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents  .  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-106
Conventàlasant ons de  partenariat dans le cadre d'animations en  prévention  promotion

Vu  le code général des collectivnés territoriales,  notamment l.article L.2121 -29
Considérant que la ville d'Argentan souhaite mener des partenariats,
en prévention promotion à la santé ;
Considérant les projets de conventions de partenariat ;
Considérant l'avis favorable de  la commission  n° 2 du  10 juin 2025  ;

par l'intermédiaire de  l'animatrice

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à l'unanimité,  décide  :

Article  1
D`approiiver les conventions de partenariat :

-      entre   la   ville   d'Argentan,    la   communauté   de   communes   Terres   d'Argentan   lnterco   et

l'association  SOLIHA,  afin  de  mener à  bien  des actions de  prévention santé  à  l'aire  d'accueil
des gens du voyage,

-       entre la ville d'Argentan et l'UC-lRSA,  afin de mener à bien des actions auprès du grand public

et plus particulièrement auprès des publics les plus éloignés des circujts de santé,
-       entre laville d'Argentan et la mutuelleAESIO, afin de menerà bien des actic)ns auprès du grand

public et plus particulièrement auprès des publics les plus éloignés des circuits de santé.

Ariicle 2
D'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  les  conventions  de  panenariat  avec  l'UC-lRSA  et  la  mutuelle
AESIO.

Article 3
5:=:i;Fi;er  Monsieur  Philippe  JIDOUARD,   le'  adjoint,  à  signer  la  convention  de  partenariat  avec
l'association  SOLIHA.
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Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet   d'iin   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut étre saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr,

Le secrétalre de séance,
Julian  LADAME

Le  Maire,

Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Orne

Délibération du Conseil  municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Consenlers
En exercice :  33

Présent§  :  26
Pouvoirs  :  4

Votants  ..  30

Vote
poT3o
Contre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

î  Î   Jull.  2025

Le  trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures.  le  Conseil  municipal

d'Argentan s'est  réuni en  séance  publique.  à  I'Hôtel  de Ville  d'Argentan,
sous  la  présidence de Frédéric LEVEILLÉ,  Maire cl'Argentan.

Présents  :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/+e  ;  JIDOUARD  Philippe.   /e' ady.o/.ni  ;

LASNE  Hervé,  3éme  ad/o/.nf  :  MICHEL  Clothilde,  4éme  ad/o/.r)fe  ;  JOUADÉ

Yannick,  5éme  ad/.o/.r}f  :  BELHACHE  Alexandra.  6ème  ad/.o/hfe  ;  LADAME

Julian`   7eme  ad/.o/.n{   ;  BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIER  Damel  ;   CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   :

LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   :   MELOT
Michel  ;  MËNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  :  MONTEGGIA

Martine ,  PETIT Lydia :  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ  Françoise  : THIERRY Anne-Charlotte  : VIMONT Jacques.

Excusés,.   BENOIST  Danièle,   2éme  ad/o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  :
ALLIGNE  Christophe  (pouvoir  à  MELOT  Michel)  :  CHOQUET  Brigitte  ;

GRESSANT Taly  (pouvoir à  BELHACHE Alexandra)  :  TËRÉSA  lsabelle

(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents  .  DE GOUSSENCOURT Marc  :  HOULLIER  Karim.

2025-107 Quai des Art§  : adhésion de la ville d'Argentan au dispositif Atouts Normandie

Vu  le code général des cc)llectivités territoriales,  notamment l'article L.2121-29  :

Consjdérant l'intérêt et le soutien de la région Normandie aux actMtés culturelles des jeunes  :
Considérant le souhait de la ville d'Argentan de faciliter l'accès à la culture pour les jeunes clu territoire  ;
Considérant l'importance du  soutien financier d'Atouts  Normandie pour les familles de la commune  :
Considérant l'avis favorable de  la comm.ission 3 du  10 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le Cc)nseil  municipal.  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'autoriser le conventionnement de la ville d'Argentan  avec le nouveau  prestataire clu  dispositif Atouts
Nomandie.

Article 2
D'autoriser  la  ville  d'Argentan  à  percevoir  les  règlements  de  la  part  d'Atouts  Normandie  au  titre  des
cotisations dues par ses élèves adhérents au dispositif.

Article 3
D'autoriser Monsieur le Maire de  la ville d'Argentan  ou  son  représentant à signer tous  les  documents
afférents.

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d.un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut ètre saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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VILLE D'ARGENTAN

Départoment de l'Orne

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 25
Pouvoirs  : 4
Votants : 29

Vote
poTûTT29
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

i'   '   JUIL.  2025

Le trente juin deux mil vingtrinq,  à dkhm heures,  k3  Conseil  munïcipal
d=ArL:gït#Ë;:éuà:ÎnàÊ:ïïïï#b,,ffï,#Ë#Lï:ex:„:d,Argenbn,

ËËÎSË:H.eLJT:3L*ÉadF#,rœrii#ÈœL'cJt#ïeîR4P*P:j##f'e`,"j8ddg8'É
Yannick,  5é"  ad¢m ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nœ  ;  LADAME
Ju|ian,   7éme  adp.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU
Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Canne   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Mjchel  ;  MÉNARD  Jacqueline  :  MENEREUL  Jean+oujs  ;  MONTEGGLA
Martine ;  PETIT Lydia ; POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  :
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte  ; VIMONT Jacques`

ËFï£E+Yâ%'î:iLàïà€::#riEË#n#:ï#ï'jî#TRSËgEA+Ëïï'j
(pouvoir à  LECERF Lione».

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc ;  HOULLIER  Karim.

Ne Drend Das Dan au vote :  LADAME Julén.

2025-108 Conventions de partenariat dans le cadre du Festival Les Arts J'Entends

Vu le code général des collectivftés territoriales,  notamment l'article L.2121 -29  ;
Considérant le fait que le service évènementiel s'entoure chaque année de partenaires  institutionnels,
médiatiques ou commerciaux pour soutenir ses actions organisées  ;
Considérant   la   volonté   de   plusieurs   structures   et   institutions   de   devenir   partenaires   de   la   Ville
d'Argentan à l'occasion du Festival «  Les Arts J'Entends »  ,
Considérant  l'intérêt  pour  la  ville  de  s'entourer de  partenaires  à  des  fins  de  financement,  de  mise  à
disposjtion de matériel ou de prestations de service, dans l'objectif de poursuivre le déve[oppement du
festival mais également d'encourager le travail partenarial sur le territoire  ;
Considérant le projet de convention régjssant l'organisation de ces partenariats  :
Considérant l'avis favorable de  la commission municipale n°  3 du  10 juin 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimfté,  clécide  :

Article 1
D'approuver  l'ensemble  des  conventions  de  partenariat et des contreparties  indiquées dans chacune
d'elles avec les parienaires suivants :

•      Amusements la Grande Roue
•      Bestwestern
•      Conseil Départemental de l'Orne
•       CréditMutuel

•      Lacivette
•      LeGarden
•      LeréseauReNAR
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•     Tendanceouest
YSCO
AFM

•      Sportco
•      Maison  périgault

Article 2
D'autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions  afférentes  et  à  prendre
toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de cette délibération.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   poiir  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

-imim%dHi±

Le Maire,
Frédéric LEVEILLÉ
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de l'Ome

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents : 26
Pouvoirs  :  4

Votants  :  30

Vote
poTT3o
Cor'tre  :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

î   1   Jull.  ZOZ5

Le trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  miinicipal

:;AursgFantpar:s::eesicr:Udn:Ê:éà::î:C:EPvUEb,'LqLUÉ:';a':reôiîÀrdgee¥t!::d'Argenti"

Présents  :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/.re  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er ac//o/.nf ;
LASNE  Hervé,  3éme ady.o/m  ;  MICHEL  Clothilde,  4é"  ad/.o/.nte  :  JOUADÉ
yannick.  5éme  ad/.o/.n/  ',  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/.o/.n{e  ;  LADAME

Julian.   7ë"  acr/.oj.r)f   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hubert   :   CHARLES   Christian   ;   FRËNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;

LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MËNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Martine :  PETIT Lydia :  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERF`É  Françoise :  THIERRY Anne-Charlotte  ;  VIMONT Jacques.

æENËhEïï:?î:T:u?v:oo:;ev:::Eg.m#:d!°:nË,:txîa:nï,dvr°a'iîîËRSËËST:Bï:F:ïft:Î::
(pouvoir à  LECERF  Lionel).

Absents  :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER  Karim.

2025-109 Dénomination de deux parkings

Vu les articles L.2212-1,  L.2212-2,  L.2213-28,  L.2121-29 et L.2121 -30 du code général des collectivités

territoriales  ;

Vu  l'article  L.3214 du code des  relations entre le public et l'administration  :

Vu  la  loi  3DS n° 2022-218 du 21  février 2022,  notamment son  afticle  169  ;
Vu le décret n° 2023-767 du  11  août 2023 relatif à la mise à disposition par les communes des données
relatives à la dénomination des voies et à la numérotation des maisons et autres constructions  ;
Vu  la délibération  n°2025-048 du  Conseil  municipal  du 24 mars 2025 validam  le  principe d'une mise  à

jour globale de la dénomination des voies, du numérotage des immeubles de la commune, et autorisant
l'engagement des démarches à cefte mise en œuvre  ;
Considérant la nécessité de nommer deux parkings ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à  l'unanimité,  décide  .

Article 1
De nommer les places suivantes selon le plan joint :

•      PlaceAntoine BOIREL
•      Place  Marie-Louise  LEFÈVRE-DEUMIER

Article 2
D'autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécuticm
de la présente délibération`
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VILLE  D'ARGENTAN

Département de I'Ome

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents :  26
Pouvoirs  : 4

Votants :  30

Vote
poT3o
Contre : 0

Abstention  :  0

Publication  le  :

1   1   Jüll.  2Û25

Le trente juin  deux  mil  vingt{inq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

g;AursgFantpar:s:àeesicr:udn:Ê:éàê:i:cLeEPvuEb,liqLUÊ,#reôà:Àrdgeeït,:,:d,Argenta"

Présents :  LEVEILLË  Frédéric,  Ma/ïe  :  JIDOUARD  Philjppe,   fer ad/.o/.n{ ;
LASNE  Hervé,  3éme  ad/.o/.r)f ;  MICHEL  Clotmlde,  4éme  acr/.o/.n!e  ;  JOUADÉ

Yannick,  5éme  adjo/.flf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  ad/.o/`nfe  ;  LADAME
Juiian,   7én79  adjo/.nf   ;  BEJAOUI  Sandra  ;  BULLIER  Daniel  ;  CHAILLOU

Hiibert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNËHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET  Nathalie   ;   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA

Manine ; PETIT Lydia ;  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  ;
TERRÉ Françoise ; THIERRY Anne-Charlotte ; VIMONT Jacques.

Excusés  :  BENOIST  Danièle,  2éme  ac//.o/.nfe  (pouvoir  à  LASNE  Hervé)  :

âLRLÉsgÉNCThïâî;î::utvpoo,::oËEàL#Ë53EÆ:cxhae:,d;agïpÉQRUÉESTAP:jgàfte:,é
(pouvoir à LECERF  Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIER Karim.

2025-110
Convention d'intervention avec l'EPF Normandie -Etude technique, acquisition et
déconstruction partielle de l'ancienne clinique du centre-ville

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'ariicle L.2121 -29  ;
Vu la cor`vention d'étude technique signée entre la Ville d'Argentan l'EPF Nomiandie le 19/07/2024 ;
Considérant la nécessité de renforcer l'offre de logement sur le centre-ville d'Argentan ;
Considérant le programme de redynamisation Action Cceur de Ville  ;
Considérant l'ambition d'une entrée verte et valorisante du centre-ville sur le secteur Jean Siard -Aubin,
Considérant l'objectif d'attirer de nouveaux habitants sur le territoire avec des logements de qualité en
vue de sa redynamisation  ;
Considérant l'objectif de valoriser le patrimoine immobilier et son  impact visuel direct sur l'ambiance du
territoire  ;

Considérant la rareté du foncier constriictible sur Argentan et la  nécessité de  rebâtir la ville sur la ville  ;
Considérant les quatre orientations stratégiques du CRTE de Terres d'Argentan  :
1  -Un territoire exemplaire en matière de transition écologique
2 -Un territoire solidaire et accueiHant
3 - Un territoire dynamique et attractif
4 -Affirmer le positionnement de Terres d'Argentan  lnterco
Considérant  l'avis  réputé  favorable  de  la  commission  n°  4  après  consultation  de  ses  membres  par
échange électronique du 20 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal,  à l'unanîmité,  décide  :

Afticle 1
De solliciter l'intervention de l'EPF Normandie pour les missions visées dans la convention d'intervention
annexée à  la  présente délibération,  étant précisé ciue  le projet de convention  d'intervention  ci-annexé

pourra  faire   l'objet  de   quelques   modifications   non   substantielles   dans   le   respect  des   modalités
approuvées,
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Article 2
D'approuver  la  caducjté  de  la  convention  d'études  techniques  sjgnée  entre  la  Collectivité  et  l'EPF

Normandie sur cette opération en date du 19 juillet 2024.

Article 3
D'approuver  la   convention   annexée   reprenant  entre   autres   les  engagements   relatifs   aux  études

techniques.

Article 4
Ô:=:ïaFi;er la vente au bénéfice de l'Etablissement Public Foncier de Normandje des parcelles section
AH  numérc) numéros 652, 653,  889,  890,  891,  892.  893,  894,  895,  896,  897,  898 à l'euro symbolique,

pour perme«re la déconstruction du bâtiment.

Article 5
De  s'engager à ce que  la  commune rachète ou  fasse  racheter par un  des tiers  visés  à  la  convention
d'intervention annexée à la présente délibération les biens acquis dans un délai de cinq ans à compter

de la date d'acqujsition des bjens.

Article 6
De s'engager à  ce  que  la commune  participe au financement de  l'enveloppe de 70  000 €  HT allouée

pour  les  études  techniques  et  de  l'enveloppe  de  450  000  €  HT  allouée  pour  les  travaux  selon  la
répartition  suivante  :

•      37,5 °/o du montantHTà la chargede la Région Normandie,
•       37,5 % du montantHTà la chargede l'E.P.F. Normandie,
•      25 % du montant HT à la charge de la colleclivité auquel s'ajoute la l\/A correspondante.

Article 7
D'autoriser  Monsieur  le   Maire   ou   son   représentant  à  signer  ladite  convention,   à   signer  tous   les
documents et à prendre les mesures nécessaires à sa bonne mise en œuvre.

Article s
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours

citoyen  » accessjble via  le site internet www.telerecours.fr.

jæce
Le Maire,
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VILLE D'ARGENTAN

Département de l'Ome

Délibération du Conseil municipal

Séance du 30 juin 2025

Date de convocation
24 juin 2025

Conseillers

En exercice :  33
Présents :  26
Pouvoirs  : 4
Votants  :  30

Ë
Pour :  30

Contre :  0
Abstentk)n  :  0

Publication  le  :

'  1   Jull.  2025

Le trente juin  deux  mil vingt-cinq,  à  dix-huit  heures,  le  Conseil  municipal

:;AursgFantpar:s::eÊicr:udn:Î:éàê:,:c:EPvuEb,liqLUÉ:,#:reôà:Àrdgeertià,:.d,Argenta"

Présents :  LEVEILLÉ  Frédéric,  Ma/ïe  ;  JIDOUARD  Philippe,   7er ad/.o/.nf ;

LASNE  Hervé.  3éme ad/o/.n!  :  MICHEL  Clothilde,  4éme adjo/.nfe  ;  JOUADÉ
Yannick,  5éme  ad/o/.nf  ;  BELHACHE  Alexandra,  6éme  adjo/.nfe  ;  LADAME

Julian,   7émg  acrjo/.nf   ;   BEJAOUI  Sandra  ;   BULLIER  Daniel  ;   CHAILLOU

Hubert   ;   CHARLES   Christian   ;   FRÉNÉHARD   Guy   ;   GOBÉ   Carine   ;
LECERF   Lionel   ;   LEDENTU   Sébastien   ;   LOUVET   Nathalie   :   MELOT
Michel  ;  MÉNARD  Jacqueline  ;  MENEREUL  Jean-Louis  ;  MONTEGGIA
Martine ;  PETIT Lydia ,'  POULAIN Christine ;  RÉMOND Jean-Christophe  :

TERRÉ  Françoise  ; THIERRY Anne-Charlofte  : VIMONT Jacques.

ËgÉNËEÏï:?î:T:u?vâoï;èv::::ïËAEa:dioînË:txîa:ïïdv;oaïiî?RÎËËST:Bï:i;ft:ï::
(pouvoir à  LECERF Lionel).

Absents :  DE GOUSSENCOURT Marc  ;  HOULLIEF`  Karim.

2025-111
Convention  d'intervention  avec  l'EPF  Normandie  -  Prolongation  du  portage  dubâtiment10rueduPointduJouretétudeflash

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'ariicle L.2121 -29  ;
Vu  la  convention  de  réserve foncière signée entre  la Ville d'Argentan  et  l'établissement  public foncier
de Normandie (EPFN)  le 2 mars 2020 ;
Considérant  la  nécessfté de prolonger le portage du  bâtiment par l'EPFN  pour y  héberger la  direction
culture tourisme patrimoine et le service commerce foire et marché le temps de terminer les travaux de
leurs futurs locaux ;

Considérant les caractéristiques du bâtiment et la nécessfté de se projeter au mieux pour favoriser son
acquisition par un tiers à l'issue du portage foncier EPFN :
Considérant les orientations  1  et 3 stratégiques du projet de territoire de Terres d'Argen[an  lnterco :
1  - Un territoire exemplaire en  matière de transition écologique
3 -Un territoire dynamique et a«ractif
Considérant  l'avis  réputé  favorable  de  la  commission  n°  4  après  consultation  de  ses  membres  par
courrier électronique du 20 juin 2025  :

Après en avoir délibéré,  le Conseil  municipal,  à  l'unanimfté,  décide  :

Article 1
5:=aiïï;iter l'intervention de l'établissement public foncier de Normandie poLir les missions visées dans
la convention d'intervention annexée à la présente délibération, étant précisé que le projet de convention
d'intervention ci-annexé pourra faire l'objet de quelques modifications non substantielles dans le respect
des modalftés approuvées.

Artic[e 2
D'approuver  la  caducité  de  la  Convention  de  réserve foncière  en  date  du  2  mars  2020  laquelle  sera
substituée par le nouveaiJ dispositif contractuel de la convention d'interventions susvisée.
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Article 3
De  s'engager à  ce  que  la  commune  rachète ou fasse  racheter par un  des tiers  visés  à  la  convention
d'intervention annexée à la présente délibération les biens acquis au plus tard  le 7 septembre 2027.

Article 4
D'approuver  ladite  convention  et  d'autoriser  Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  ladite
convention, ainsi que tout document nécessaire à son exécution, et à prendre les mesures nécessaires
à sa bonne mise en œuvre.

Article s
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif cle Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut ètre saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  »  accessible via  le site internet \^M/w.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Maire,


